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Redécoupage électoral

Dernière chance pour 
éviter le pire
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L’usine Bois Chic-Chocs appartenant 
à Damabois a annoncé qu’elle fermait 
ses installations pour une période 
indéterminée.

Dominique Fortier 

Cette annonce découle directement 
des mesures de protection du cari-
bou qui paralysent lourdement les 
activités sylvicoles en Haute-Gaspé-

sie. L’entreprise indique que 90 % de 
son territoire de récolte naturel est 
inaccessible en raison des mesures 
gouvernementales visant à protéger 
l’espèce menacée.

En mars 2025, Bois Chic-Chocs avait 
annoncé une première suspension 
de ses activités, provoquant la mise 
à pied temporaire de 18  employés. 
Même si l’usine avait repris du ser-

vice, la situation demeurait précaire. 
À ce moment, on précisait que des 
sommes importantes avoisinant les 
10 millions de dollars étaient débour-
sées pour l’approvisionnement en 
bois. L’entreprise devait se déplacer 
à plusieurs kilomètres à l’extérieur de 
son territoire habituel, entraînant des 
frais importants, notamment pour le 
transport.

Collaboration souhaitée

Le président de Damabois, Martin 
Lavoie, déplore cette situation et en 
appelle à la collaboration du gouver-
nement provincial. « C’est une triste 
journée pour nos employés et leurs 
familles. Bois Chic-Chocs est une 
usine hautement performante comp-
tant sur des installations modernes et 
une main-d’œuvre qualifi ée. La situa-
tion actuelle est absolument préoccu-
pante pour l’ensemble de la région. »

L’entreprise est d’ailleurs en attente 
d’un retour de la part du ministère des 
Ressources naturelles. « Nous avons 
déposé un plan en vue d’atténuer 
les impacts des mesures de protec-
tion du caribou. Nous avons mis des 
solutions judicieuses sur la table qui 
seront gagnantes pour tout le monde 
et nous souhaitons collaborer avec 
le gouvernement », souligne Martin 
Lavoie.

Rappelons que Damabois avait fait 
l’acquisition des installations de 
Groupe Lebel en 2019, redonnant un 
nouveau souffl e à cette usine cap-cha-
tienne. Rebaptisée Bois Chic-Chocs, 
l’entreprise se spécialise notamment 
dans la fabrication de composantes 
de palettes. Les deux usines de Cap-
Chat étaient ainsi complémentaires 
dans leurs missions.

L’usine Bois Chic-Chocs ferme pour une durée indéterminée. Photo Dominique Fortier

Cap-Chat

Bois Chic-Chocs 
ferme indéfi niment

André Rouleau, un nom associé à 
la musique country à Matane, est 
décédé.

Dominique Fortier 

Pendant près de 30 ans, il a organisé 
le festival country de Matane, étant le 
grand manitou de cet événement ras-
sembleur devenu un incontournable 
au fi l des années.

Sa famille a fait l’annonce de son 
décès, évoquant un long combat 
contre la maladie. Les mots bon, 
généreux et attentif ont été exprimés 
pour qualifi er l’homme.

À travers les différentes éditions du 
festival country, André Rouleau avait 
réussi à réunir plusieurs noms connus 

dans le milieu, notamment des 
membres de la famille Daraîche et le 
légendaire Cayouche.

Entouré de quelques bénévoles, 
André Rouleau a toujours été le maître 
d’œuvre de ce festival qui a passé 
d’un budget modeste de 1500 $ à 
l’époque pour atteindre le cap des 50 
000 $. À une époque où la musique 
country était moins démocratisée 
qu’aujourd’hui, le Matanais a toujours 
persévéré à mettre ce style musical à 
l’avant-plan.

Pas plus tard que cet été, il organisait 
les jeudis country sur la Promenade 
des Capitaines. La musique country 
vient de perdre un grand ambassa-
deur. 

André Rouleau. Photo courtoisie - Romain Pelletier

André Rouleau est décédé
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La carte électorale du Québec devra 
être redessinée d’ici octobre 2026, 
tranche la Cour d’appel.

Nelson Sergerie

Dans sa décision rendue publique la 
semaine dernière, le tribunal conclut 
que la loi 59 « visant l’interruption du 
processus de délimitation des cir-
conscriptions électorales est inconsti-
tutionnelle ».

Rappelons que tous les partis poli-
tiques présents à l’Assemblée natio-
nale avaient voté en faveur de cette 
loi en mai 2024. Cette loi avait été 
votée afin d’interrompre le processus 
de refonte de la carte électorale qui 
éliminait une circonscription en Gas-
pésie ainsi qu’une autre à Montréal. Le 
Centre-du-Québec et Les Laurentides 

en gagnaient chacun une.

La Gaspésie prend acte de la décision 
rendue lundi par la Cour d’appel. 
Celle-ci a déclaré inconstitutionnelle 
la loi 59 adoptée par le Parlement 
qui mettait fin à la révision de la carte 
électorale; révision qui privait la Gas-
pésie de l’une de ses deux seules 
circonscriptions.

Québec n’a que quelques jours pour 
bouger avant que la Commission de 
la représentation électorale (CRÉ) ne 
dépose son rapport final puisqu’elle 
avait obtenu la permission de pour-
suivre ses travaux dans l’attente d’une 
décision de la Cour d’appel.

Pas l’affaire de la Commission

Dans son rapport, la CRÉ note que 
son mandat vise d’abord et avant tout 
à garantir la représentation effective 
des électeurs, donc de s’assurer qu’il 
n’y ait pas de distorsion mathématique 
au sein des circonscriptions. « Ce n’est 
pas son rôle de garantir la représenta-
tion des régions à l’Assemblée natio-
nale ni de prévoir un nombre minimal 
de sièges par région », indique-t-elle.

Réactions des élus

« Ce n’est pas le jugement qu’on sou-
haitait avoir », lance d’entrée de jeu le 
président de la Table des préfets de la 
Gaspésie, Mathieu Lapointe.

«  La solution qui aurait dû être mise 
de l’avant, ce n’est pas celle de geler 
le processus partout au Québec. Ils 

soumettent l’idée de geler ces deux 
comtés dans la loi comme aux Îles-
de-la-Madeleine. On va travailler au 
niveau politique pour voir la volonté 
de l’Assemblée nationale de protéger 
la Gaspésie. On pense qu’il est tou-
jours possible de le faire. »

Le député Stéphane Sainte-Croix 
soutenait plus tôt qu’il faudra établir 
de nouveaux critères pour réviser la 
carte électorale. Notamment tenir 
compte de l’occupation du territoire, 
les communautés naturelles et la cou-
verture du territoire par la députation, 
en considérant des enjeux particuliers 
dans les régions.

L’élu rejette aussi la critique à l’effet 
que les députés n’ont rien fait depuis 
l’adoption de la loi 59, en mai 2024.

« Un comité de travail avait été institué 
qui concerne l’ensemble des opposi-
tions. Arriver à la solution finale n’est 
pas chose simple : les enjeux diver-
gent de part et d’autre. On parle d’ac-
croissement démographique dans 
un cas, et de perte dans l’autre. Avec 
le jugement, c’est clair qu’on devra 
accélérer le processus  », constate  
toutefois l’élu.

Les préfets, Gérald Beaulieu et Mathieu 
Lapointe. Photo Jean-Philippe Thibault

Le député de Gaspé, Stéphane Sainte-Croix. 
Photo Jean-Philippe Thibault

Carte électorale à redessiner d’ici octobre

Ce n’est pas son 
rôle de garantir la 
représentation des 

régions à l’Assemblée 
nationale ni de prévoir 
un nombre minimal de 

sièges par région 

 —Commission de la 
représentation électorale
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La Chambre de commerce de la 
Haute-Gaspésie digère mal la déci-
sion de la Cour d’appel qui donne le 
feu vert au redécoupage de la carte 
électorale.

Dominique Fortier 

Le scénario proposé par la Commis-
sion de la représentation électorale 
renvoie la Haute-Gaspésie dans le 
comté de Matane-Matapédia alors 
que Bonaventure et Gaspé ne font 
plus qu’un.

La présidente de la Chambre de com-
merce, Paule Ménard-Pelletier, croit 
que cette décision va à l’encontre de 
la représentativité du territoire et fait 
fi des réalités de la Haute-Gaspésie. 
« On ne parle pas ici d’un simple tracé 
sur une carte. On parle de la capacité 
de notre milieu à se faire entendre, 
à défendre ses enjeux économiques 
et à peser dans les décisions qui 
se prennent à Québec. Rattacher la 

Haute-Gaspésie à Matane–Matapé-
dia, c’est diluer notre voix et rompre 
avec la réalité de terrain de nos entre-
prises. »

Depuis longtemps, la Haute-Gaspé-
sie estime être négligée par rapport 

au reste de la région. Ce redécou-
page n’augure donc rien de bon 
pour la MRC. «  La Haute-Gaspésie 
ne demande pas un privilège : elle 
demande simplement une représen-
tation juste et cohérente avec sa réa-
lité », ajoute Paule Ménard-Pelletier.

Invitation aux élus

Elle invite d’ailleurs l’ensemble des 
partis de l’Assemblée nationale de 
se retrousser les manches et revoir la 
loi électorale afin d’amener un statut 
d’exception à la Gaspésie, puisque le 
poids démographique de la région ne 
cadre pas dans les barèmes actuels.

Par ailleurs, la présidente de la 
CCHG est d’avis que les enjeux de 
la Haute-Gaspésie ont davantage 
de similarités avec le reste de la 
péninsule. On peut penser aux dif-
férents organismes qui desservent 
l’ensemble de la région, que ce soit 
la Table des préfets, la Régie inter-
municipale de transport, le centre de 
services scolaire des Chic-Chocs ou le 
CISSS-Gaspésie.

La Chambre de commerce joint ainsi 
sa voix à toutes celles de la Gaspésie 
qui ont déjà décrié ce redécoupage.

Redécoupage électoral

La Chambre de commerce  
exprime son mécontentement

Paule Ménard-Pelletier. 
Photo Courtoisie

Le Parti québécois (PQ) note que la 
Commission de la représentation 
électorale (CRÉ) ne tient pas compte 
des réalités de la Gaspésie dans son 
rapport révisé. Le chef Paul St-Pierre 
Plamondon a fait ce constat mercredi 
matin en point de presse à l’Assem-
blée nationale.

Nelson Sergerie

« La circonscription sera l’une des plus 
populeuses du Québec en nombre 
de personnes à desservir, mais pour 
un territoire gigantesque. Pour un ou 
une député qui est à Grande-Vallée 
et qui veut aller de l’autre côté de la 
circonscription, il y en a pour cinq 
heures et demie de route  », note le 
chef péquiste. La distance est de 
quelque 450 km entre Grande-Vallée 

et L’ascension-de-Patapédia.

Dossier apolitique

Paul St-Pierre Plamondon indique que 
les partis doivent reprendre un dia-
logue transpartisan pour trouver une 
solution qui ne menace pas la Gaspé-
sie. Pour lui aussi, le statut d’exception 
reste la solution.

« Si on n’arrive pas à une entente, là, 
ça commence à être compliqué. Tu 
as le juridique qui nous donne des 
contraintes. Le temps nous manque. 
Je peux vous assurer que si la Gaspé-
sie n’est pas protégée, nous, c’est là 
qu’on s’en va. »

La Cour d’appel évoquait par ailleurs 
déjà une telle alternative dans l’at-
tente d’une solution globale.

« Comme ça a été fait pour le gel de la 

carte, ça a été une décision unanime 
des partis, commente pour sa part 
l’ex-députée de Gaspé et porte-pa-
role national du PQ, Méganne Perry 
Mélançon. C’est une région qui a des 
besoins particuliers. C’est ce qui avait 
été mentionné lors des consultations. 
On sent qu’il n’y a eu aucun travail fait 
en fonction des arguments évoqués 
par les élus de la région. »

«  On met des points de service de 
plus, mais la voix des élus est impor-
tante à l’Assemblée nationale. Mainte-
nant, on enlève une voix. Déjà qu’on a 
une région négligée … », ajoute-t-elle.

Le chef péquiste note lui aussi que 
la situation pourrait se reproduire 
aussi en Abitibi et sur la Côte-Nord. 
«  On est devant potentiellement un 
affaiblissement politique très grave 
du poids des régions  », avance Paul 
St-Pierre Plamondon.

Le PQ pour un statut d’exception

Pascal Bérubé, Paul St-Pierre Plamondon et Méganne Perry Melançon. Photo capture d’écran4 
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Comme il fallait s’y attendre, Matane 
n’échappe pas à la hausse des prix 
des propriétés remarquée prati-
quement partout au Québec. L’an-
née  2026 marque d’ailleurs le dépôt 
du nouveau rôle d’évaluation triennal 
pour la municipalité qui voit la valeur 
des résidences augmenter de 32 % et 
celle des commerces de 28 %. Cette 
évaluation effectuée par une fi rme 
indépendante confi rme la vitalité 
du marché immobilier, mais aussi la 
hausse des coûts liés à la construction.

Afi n de limiter les impacts sur le 
compte de taxes des contribuables, 
l’équipe municipale a établi le taux 
de taxation foncière à 0,98 $ par 100 
$ d’évaluation, soit une diminution 
par rapport à l’an dernier. « Il s’agit du 
taux le plus bas en 20 ans », explique 
le maire Eddy Métivier. Ainsi, une 
maison unifamiliale évaluée à 242 591 
$ aura une augmentation moyenne 
de son compte de taxes de 1,88 %, 
soit un peu moins de 60 $.

Quant aux services, les coûts 
demeurent sensiblement les mêmes 
que l’an dernier. On observe une 
légère hausse pour le traitement des 

déchets, autant pour les résidences 
que les commerces. « C’est une 
mesure pour inciter les gens à com-
poster davantage. D’ailleurs, nous 
poursuivrons nos efforts pour que les 
commerces adoptent le compostage 
le plus possible. C’est de l’argent faci-
lement sauvé », poursuit le maire de 
Matane.

Priorité logement

Le conseil de ville entend aussi pour-
suivre le travail pour contrer la pénu-

rie de logements. À cet effet, Eddy 
Métivier donne quelques exemples. 
« Nous voulons réhabiliter le site de 
l’ancienne usine Canadelle afi n de 
le rendre conforme à la construction 
de logements. Nous comptons aussi 
participer à un projet de l’Association 
des handicapés gaspésiens pour la 
construction de 18  logements adap-
tés et il y a aussi le site du Pavillon de 
la cité qui pourrait être intéressant 
pour un promoteur. »

La Ville entend aussi encourager 

la construction de logements en 
offrant des incitatifs qui pourraient 
se traduire par des crédits de taxes. 
Avec des entreprises comme Dura-
vit qui entend doubler son nombre 
d’employés au cours des prochaines 
années, l’enjeu du logement devient 
de plus en plus urgent.

Les routes, les égouts et les aque-
ducs font aussi partie des priorités 
du conseil. On peut penser aux rues 
Bernier, du Rempart et Caouette.

Le maire de Matane, Eddy Métivier. Photo Dominique Fortier

Un budget dicté par le contexte économique
Matane a présenté un budget carac-
térisé par des mesures visant à limiter 
les impacts du contexte économique 
actuel.

Dominique Fortier 
dfortier@lesoir.ca

Qui dit budget, dit planifi cation 
stratégique sur trois ans. Évalués à 
100  millions de dollars, les projets 
qui pourraient voir le jour sont sélec-
tionnés selon plusieurs critères, dont 
les aides fi nancières disponibles, la 
préservation des services et l’impact 
sur la communauté.

Dominique Fortier 

Parmi les projets retenus, mention-
nons la rénovation de la caserne de 

pompiers afi n d’y installer un dortoir 
pour les sapeurs qui seront de ser-
vice la nuit. Un nouveau skatepark 
plus durable devrait être construit au 
même endroit que les installations 
actuelles. Il y a également le névral-
gique enjeu de l’érosion côtière et 
des mesures d’intervention qui seront 
prises pour les secteurs de Matane-
sur-Mer et Petit-Matane. On souhaite 
aussi électrifi er la remontée méca-
nique au Mont-Castor.

On aimerait aussi collaborer avec les 
municipalités voisines pour ouvrir et 
opérer une fourrière régionale. Rap-
pelons que le projet avait frappé un 
mur en raison des coûts liés à la mise 
à niveau du bâtiment originalement 
ciblé. Finalement, le port de Matane 
et le barrage Mathieu-D’Amours 
sont aussi des dossiers à régler, mais 
ceux-ci dépendent des décisions du 
gouvernement du Québec.

Le mont Castor. Photo courtoisie — Tourisme 
Matanie

Budget 2026
Les projets sur la table à Matane
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La période des Fêtes est à nos portes 
et, avec elle, son lot de célébrations, 
de retrouvailles et de moments fes-
tifs, dont les partys de bureau qui 
sont déjà commencés.

Au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie, 
les routes sinueuses et les conditions 
hivernales imprévisibles rendent 
chaque déplacement plus périlleux 
qu’ailleurs. C’est précisément dans 
ce contexte qu’Opération Nez rouge 
devient bien plus qu’un simple ser-
vice de raccompagnement  : c’est 
un véritable filet de sécurité pour  
nos communautés !

Depuis maintenant quatre décennies, 
Opération Nez rouge incarne la soli-
darité et la responsabilité collective 
durant la période des Fêtes. Le prin-
cipe est simple, mais redoutablement 
efficace  : des bénévoles dévoués 
raccompagnent gratuitement les 
personnes qui ont consommé de 
l’alcool ainsi que leur véhicule jusqu’à 
leur domicile. Ce geste apparemment 
anodin représente pourtant une 
différence cruciale entre une soirée 
mémorable et un drame qui pourrait 
marquer des familles entières pour le 
reste de leur vie.

Routes impitoyables en hiver

Au Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie, 
où les distances entre les villages 
peuvent sembler interminables et 
où les tempêtes transforment rapi-
dement les routes en véritables 
patinoires, conduire avec les facul-
tés affaiblies équivaut à jouer à la  
roulette russe.

Les statistiques parlent d’elles-
mêmes : la conduite en état d’ébriété 
demeure l’une des principales causes 
d’accidents mortels au Québec durant 
le temps des Fêtes. Chaque année, 
des vies sont fauchées, des familles 
sont brisées. Tout cela pourrait pour-

tant être évité par un simple appel 
téléphonique ou en ouvrant l’applica-
tion mobile d’Opération Nez rouge.

Fausses excuses qui tuent

Malgré l’évidence du danger, certains 
conducteurs continuent de croire 
qu’ils peuvent prendre le risque. « Je 
n’habite pas loin », « J’ai juste pris 
quelques verres », « Je connais bien 
la route ». Voilà autant d’excuses 
qui s’évanouissent tragiquement au 
moment d’un impact. C’est connu, 
l’alcool altère le jugement, ralentit les 
réflexes et donne une fausse impres-
sion de contrôle. En hiver, sur nos 
routes régionales souvent mal éclai-
rées et bordées de fossés profonds, 
ce cocktail peut être mortel.

Opération Nez rouge représente une 
solution accessible et sans jugement. 
À Rimouski, à Matane ou à Gaspé, il 
suffit d’un appel pour qu’une équipe 
de trois bénévoles se mette en route : 
un chauffeur pour votre véhicule, un 
accompagnateur et un répartiteur. 
Ces véritables anges gardiens ne 
posent pas de questions et ne font 
pas la morale. Ils offrent simplement 
un service chaleureux et efficace. 

Vous pouvez les remercier par un don 
à la mesure de vos moyens. L’argent 
récolté est ensuite versé à un orga-
nisme à but non lucratif de la région.

Geste citoyen exemplaire

Faire appel à Opération Nez rouge, 
c’est aussi poser un geste citoyen 
exemplaire. C’est montrer à nos 
enfants, à nos amis, à notre entou-
rage que la responsabilité l’emporte 
sur l’orgueil. C’est contribuer à une 
culture de prévention, où personne 
ne devrait avoir honte de demander 
de l’aide. C’est participer activement 
à la sécurité collective de nos routes.

Les bénévoles qui donnent de leur 
temps durant cette période déjà 
occupée méritent notre reconnais-
sance et notre soutien. La meilleure 

façon de les remercier reste encore 
d’utiliser leurs services quand nous en 
avons besoin, sans hésitation ni fausse 
fierté. Planifier sa soirée en prévoyant 
un raccompagnement responsable 
devrait devenir aussi naturel que de 
boucler sa ceinture de sécurité.

Une vie ne vaut pas le risque

Si vous célébrez à Rimouski  
418  725-2525, à Matane 418 
562-3333, à Gaspé 418  368-4011 
ou à Rivière-au-Renard 418  269-
5959,  souvenez-vous qu’Opération 
Nez rouge  attend votre appel. Vous 
pouvez aussi faire votre demande 
de raccompagnement sur l’applica-
tion mobile d’Opération Nez rouge. 
Le service n’est pas offert là où vous 
êtes ? Appelez un taxi.

Vous rentrerez ainsi chez vous en 
toute sécurité, laissant derrière vous 
de précieux souvenirs, plutôt que 
d’éternels regrets. Rappelez-vous 
qu’aucune soirée festive ne vaut une 
vie humaine, que ce soit la vôtre ou 
celle d’une personne croisée sur votre 
chemin. Bons partys de Noël et soyez 
responsables !

Un petit coup de fil qui sauve des vies

« Chaque année, des 
vies sont fauchées, des 
familles sont brisées. 

Tout cela pourrait 
pourtant être évité par 

un simple appel. »

Opération Nez Rouge est en opération en 
décembre dans l’Est-du-Québec.  Photo courtoisie
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LE CENTRE 
LOUISE-AMÉLIE, 
40 ans d’histoire
Le Centre Louise-Amélie est une res-
source qui vient en aide aux femmes vio-
lentées dans un contexte conjugal, ain-
si qu’à leurs enfants. Depuis maintenant 
40 ans, l’organisme o� re des services d’aide et 
d’hébergement aux femmes et à leurs enfants, et 
les accompagne dans leur cheminement pour se 
construire une nouvelle vie loin des violences.

Le choix de la dénomination sociale est inspiré par 
Louise-Amélie, cette femme de France qui, en 1930, 
a implanté à Sainte-Anne-des-Monts la Communauté 
des Sœurs de Saint-Paul de Chartres. C’est d’ailleurs, 
l’une de ces religieuses, Noëlla Thériault, qui a jeté les 
bases de ce qui allait devenir le Centre Louise-Amélie.

Au � l des années, la ressource a poursuivi son déve-
loppement en ajoutant des services et des chambres 
au refuge d’urgence pour accueillir plus de femmes. 
Ce qui n’était au départ qu’une petite équipe de 
quelques employées et bénévoles est devenue au-
jourd’hui une grande équipe de vingt personnes.

Les installations du Centre ont aussi été aména-
gées a� n de pouvoir mieux accueillir les enfants et 
les adolescent.e.s. Plus récemment, le grand projet de 
maison d’aide et d’hébergement de deuxième étape 
s’est concrétisé.

Le Centre Louise-Amélie s’est ainsi bâti une solide 
expertise et son importance dans la communauté est 
indéniable. D’ailleurs les nombreux outils d’intervention 
développés à l’interne servent à plusieurs organismes 
un peu partout au Québec. 

À travers la mission du Centre Louise-Amélie et ses 
employées, un grand nombre de femmes vivant dans 
un contexte de violences ont pu retrouver une voix et 

reprendre le contrôle de leur vie, tout en étant accom-
pagnées à chaque étape de leur parcours. En 40 ans, 
ce sont 3 201 femmes et 2 276 enfants qui ont trouvé 
refuge au Centre Louise-Amélie.

TOURNÉES VERS L’AVENIR
Pour souligner les 40 ans du Centre Louise-Amélie, 
le conseil d’administration a choisi d’actualiser l’identité 
visuelle pour mieux représenter l’ensemble des services, 
et y inclure la signature de La Marelle. « Avec l’ensemble 
des changements que nous vivons actuellement, no-
tamment avec l’aboutissement du projet d’aide et d’hé-
bergement de deuxième étape, la croissance de l’équipe 

et le changement à la 
direction, le moment sem-
blait bien choisi pour ra-
fraîchir notre image », 
indique la nouvelle direc-
trice, Roxanne Barriault-Lé-
vesque.

Cette dernière a débu-
té sa carrière au Centre 
Louise-Amélie il y a 20 
ans à titre d’intervenante. 
« La mission est en cohé-
rence avec mes valeurs. 
Les violences conjugales 
sont une lutte perpétuelle. 
Je me plais à dire que notre 
principal objectif serait que 
nos services ne soient plus 
requis, mais ce n’est mal-
heureusement pas le cas. »

Pour la nouvelle directrice, ce qui la motive à poursuivre 
son travail est la volonté de faire œuvre utile et une dif-
férence dans la vie des femmes. « Nous militons pour 
une cause noble, nous sommes témoins des change-
ments que les femmes font dans leur vie, dans l’espoir 
d’un avenir meilleur. »

C’est donc tournées vers l’avenir que Roxanne 
Barriault-Lévesque et son équipe entament ce nouveau 
chapitre du Centre Louise-Amélie, déterminées à pour-
suivre la mission que s’était donnée Noëlla Thériault à 
l’époque et la route tracée par Monic Caron pendant 
près de 40 ans.

Le logo du Centre Louise-Amélie repose sur une ap-
proche sensible et humaine. En reprenant la typogra-
phie manuscrite utilisée également pour la signature de 
La Marelle, il assure une continuité visuelle et symbo-
lique. Cette écriture chaleureuse et personnelle évoque 
le soin, la proximité et la bienveillance, des valeurs au 
cœur de la mission du Centre Louise-Amélie. Le cœur 
représente l’accueil, l’aide et le soutien alors que la 
femme et l’enfant illustrent les principales personnes 
accompagnées.
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LE CENTRE LOUISE-AMÉLIE 
EN QUELQUES DATES

1985 : Incorporation du 
Centre Louise-Amélie. La première directrice 
est Sœur Noëlla Thériault.

1987 : Première aide � nancière 
gouvernementale au fonctionnement.

1992 : Création de la Fondation Louise-Amélie 
qui soutient � nancièrement l’organisme.

1999 : Formation de L’Alliance GÎM, qui réunit 
les 5 maisons d’aide et d’hébergement de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine 

2016 : L’Alliance GÎM, dont fait partie le 
Centre Louise-Amélie, est invitée à animer 
des conférences en France. De là naîtra 
un partenariat où des stagiaires françaises 
viennent chaque année s’inspirer des 
méthodes et du savoir du Centre.

2016 : Agrandissement du refuge : ajout de 
trois nouvelles chambres, dont une chambre 
universelle, une salle mère-enfant et un es-
pace supplémentaire pour les adolescent.e.s.

2017 : Accueil d’une première stagiaire 
française. 5 seront venues parfaire leurs 
connaissances au sein de l’organisme 
entre 2017 à 2025.

2025 : Inauguration de la maison d’aide et 
d’hébergement de deuxième étape 
La Marelle.

2025 : Départ à la retraite de la directrice 
Monic Caron après 36 ans de loyaux services.

Roxanne 
Barriault-Lévesque, 
directrice.

Une partie de 
l’équipe du CLA. 

Les membres du conseil d’administration en 
compagnie d’élus, lors de l’inauguration de la 
maison d’aide et d’hébergement de 2e étape. 
S’est ajoutée depuis, une nouvelle administratrice.

Show de femmes de 2017

Monic Caron
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Lors de son passage à Matane, la 
ministre responsable de la région, 
Amélie Dionne, a pris connaissance 
des dossiers matanais lors d’une ren-
contre avec les élus.

Dominique Fortier 

Présents à cette réunion avec la 
ministre  : le maire de Matane, Eddy 
Métivier, le directeur général de la 
Ville, Nicolas Leclerc, et le député de 
Matane-Matapédia, Pascal Bérubé.

Ce dernier indique qu’il était présent 
afin de s’assurer du suivi des dossiers. 
Dans un monde idéal, il souhaite que 
tout ce qui est sur la liste d’épicerie 
de Matane soit réglé avant la fin du 
mandat du gouvernement actuel. 
« Deux dossiers sont très complexes, 
spécialement en ce qui a trait au finan-
cement. On parle du port de Matane 
et du barrage Mathieu-D’Amours. Les 
deux relèvent du ministre responsable 
de la Stratégie maritime, Bernard 
Drainville. Les liens sont bons avec lui 
et je n’ai aucun doute qu’il répondra 
favorablement à nos demandes de 
rencontres. »

Quant à la ministre régionale, qui 
assure la liaison entre les ministres de 

son gouvernement et les élus locaux, 
son rôle est de plaider en faveur des 
demandes qui lui sont faites. « Amélie 
Dionne a une attitude très positive 
qui appelle à la collaboration. Elle 
a démontré beaucoup d’ouverture. 
C’est beaucoup plus agréable de 
travailler avec elle que sa prédéces-
seuse. Nous avons établi les stratégies 
à adopter pour les ministres concer-
nés par les différents dossiers. »

Érosion côtière

D’autres enjeux ont aussi été soulevés. 
On peut mentionner le cadre de pré-
vention des sinistres. Concrètement, 
la Ville de Matane souhaite avoir plus 
de temps - et d’argent - pour établir 
les actions à prendre en ce qui a trait 
à l’érosion côtière. On cherche aussi à 
obtenir davantage de soutien finan-
cier pour la revitalisation du site de 
l’ancienne cartonnerie RockTenn.

L’avenue Desjardins fait également 
partie de la liste des priorités. « Jadis, 
c’était une route qui appartenait au 
provincial. Elle était la prolongation 
de la route 195. Or, lorsqu’elle a 
été cédée à la Ville de Matane, le 
financement et sa réfection n’ont pas 
suivi. Aujourd’hui, elle est dans un 

piteux état et des travaux majeurs 
sont nécessaires », laisse tomber  
Eddy Métivier.

Finalement, la Ville souhaite obtenir 
du soutien gouvernemental en lien 

avec les travaux qui seront néces-
saires pour aménager les alentours 
de la nouvelle école primaire, notam-
ment les conduits d’aqueduc et les  
rues avoisinantes.

Une rencontre s’est tenue en compagnie des élus et de la ministre régionale, Amélie Dionne. 
Photo courtoisie

Dossiers matanais

Rencontre avec la ministre régionale

Le Centre de services scolaire 
des Monts-et-Marées poursuit sa 
démarche de nouvelle dénomination 
pour les écoles de son territoire.

Dominique Fortier 

Cette fois-ci, on annonce que les 
écoles de Saint-Luc et de Saint-Re-
né-de-Matane deviennent l’école 
des Érables. Du côté de Saint-Ulric, 
Baie-des-Sables et Saint-Léandre, les 
établissements scolaires porteront 
dorénavant le nom Entre-Vents-et-
Marées. Dans la Matapédia, Causaps-
cal conserve le nom de Florimont 
alors que Sayabec a été conservatrice 
et s’appellera simplement école  
de Sayabec.

Cette deuxième mouture de noms fait 
suite à une première annonce où l’on 
dévoilait que Les Méchins, Sainte-Fé-
licité et Saint-Adelme devenaient les 
écoles des Grands-Horizons alors que 
les centres d’éducation des adultes 
allaient dorénavant porter les noms 
de La Vallée et La Matanie.

On explique que ces changements 
s’inscrivent dans une volonté de doter 
les écoles de noms qui reflètent les 
valeurs et la réalité de leurs milieux 
respectifs tout en renforçant le senti-
ment d’appartenance.

Des employés, des parents, des 
élèves et des citoyens ont participé 
à ce processus de changement  
de noms.L’école de Baie-des-Sables. Photo courtoisie

D’autres écoles changent de nom
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BONNE RETRAITE

Cécile !
Après 30 années de loyaux services envers sa 
clientèle, la notaire, Me Cécile Lacasse prend une 
retraite bien méritée.

Dominique Fortier 

Lorsqu’on pense à Cécile Lacasse, les mots profes-
sionnalisme, dévouement et réputation viennent 
immédiatement en tête. Au fil des années, elle a 
su construire sa pratique autour d’une rigueur et 
d’un sens éthique irréprochables. Lorsqu’on faisait 
affaire avec Me Cécile Lacasse, on savait qu’on était 
entre bonnes mains.

Bien plus qu’une notaire, Cécile Lacasse était 
aussi une personne attentionnée qui avait ses 
clients à cœur. Toujours présente pour soutenir 
les organismes de sa communauté, elle savait les 
diriger vers des choix judicieux et sécuritaires. 
Quand Cécile y apposait son sceau d’approba-
tion, on savait qu’on pouvait avoir confiance en  
son jugement.

Les employés qui ont travaillé pour elle au fil des 
années peuvent aussi témoigner de sa grande 
humanité et de son ardeur à l’ouvrage.

Me Lacasse, c’est aussi le désir de participer à la 
vitalité de la Haute-Gaspésie, notamment à travers 
ses rôles dans la Chambre de commerce ou encore 
au sein du Club Lions. Son attachement envers son 
coin de pays et son sens des responsabilités ont 
façonné son parcours.

Malgré les longues heures investies dans sa pra-
tique, elle a toujours su concilier sa vie familiale et 
son travail, témoignant ainsi d’un grand sens de 
l’organisation, mais aussi de ses valeurs.

Aujourd’hui, c’est un grand chapitre du livre de sa 
vie qui se tourne alors qu’elle range ses habits de 
notaire pour profiter d’une retraite en toute quié-
tude, avec le sentiment du devoir accompli.

Me Cécile Lacasse lors 
de son party de retraite. 

Photo courtoisie

16, 1re Avenue Ouest,
Sainte-Anne-des-Monts

418 763-7010

jfroy@royavocat.com 

Merci pour ces 30 années de 
service auprès de ta

communauté et le meilleur
succès pour tes projets futurs.

DÉCOUVREZ LE GOÛT D'UNE PASSION!

211, Bd Ste Anne E,  
Sainte-Anne-des-Monts | 418 764-1480

Nous souhaitons une belle  
retraite à Me Lacasse!

L’équipe de Concept K 
souhaite un bon départ à la 
retraite à Me Lacasse et de 
beaux projets pour l’avenir.

244 Bd Ste Anne E | 418 763-2861
www.conceptk.ca
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Le Cégep de Matane annonce que 
son programme Techniques d’urba-
nisme sera dorénavant disponible en 
virtuel.

Dominique Fortier 

Cette décision découle directement 
des problèmes de recrutement 
que le Cégep a vécu au cours des 
dernières années. On se rappellera 
que l’établissement d’enseignement 
collégial avait tenté une relance en 

2023 de son programme axé sur 
l’urbanisme. Malheureusement, les 
inscriptions n’étaient pas au ren-
dez-vous. L’année suivante, le Cégep 
de Matane avait été contraint de ne 
pas offrir le cours, faute d’étudiants.

Avec une formule en ligne, on sou-
haite ratisser plus large et intéresser 
davantage d’étudiants qui n’auraient 
pas à se déplacer pour suivre leur 
formation. Le cours se donnera à 
raison de quatre jours par semaine. 
Il y aura également des périodes où 
l’étudiant devra lui-même avancer 
dans son cursus à son rythme, tout 
en ayant accès à des outils numé-
riques et à un enseignant au besoin.

Incitatif de 6000 $

Malgré le cours offert à distance, il 
y aura quelques présences requises 
à l’école, notamment lors d’activités 
d’apprentissage spécifiques. On sou-
haite aussi apporter une cohésion à 
la cohorte. Pour ajouter du crémage 
sur le gâteau, les étudiants inscrits 
auront accès à une bourse de 6000 $ 
pour l’ensemble de la formation.

À cela s’ajoute la reconnaissance 
d’acquis pour les détenteurs d’une 
Attestation d’études collégiales 
(AEC) en inspection municipale. 
Ceux qui détiennent aussi de l’ex-
périence dans le métier pourraient 
obtenir un diplôme express. Finale-
ment, on informe les intéressés que 
la 4e session laissera une grande 
place à l’apprentissage sur le terrain. 
On précise aussi que les nouvelles 
technologies, dont les drones, 
l’intelligence artificielle et la réalité 
virtuelle, seront mis à contribution.

Pour le directeur du Cégep de 
Matane, Martin Demers, cette 
avenue a plus de chances de péren-
niser le programme. « On nous 
demande régulièrement si des 
personnes en fin de parcours sont 
disponibles à l’emploi, alors que le 
programme est sur pause depuis 
trois ans. Former une nouvelle géné-
ration de techniciennes et de tech-
niciens est essentiel pour assurer un 
développement durable et cohérent 
de nos régions. »

Un futur urbaniste. 
Photo courtoisie  
— Clément Brochet

Programme d’urbanisme 
offert à distance
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1 bon de 500 $ et 
2 bons de 250 $

Tirage chez les 
marchands le 

15 décembre 2025

1 000 $
en prix à gagner

Participez chez nos 
commerçants ci-dessous!

Concours

HO, HO, HO !
On paye vos cadeaux !

www.blocnotes.ca

214 ave 
St-Rédempteur, 

Matane
418 562-4011

1150 Av. du Phare O, Matane
418 562-9166

www.lebeau.ca

935, av. du Phare O

Matane

418 429-8636

www.labellematane.com

Chez nous, le fun et la bonne
bouffe vous attendent du

mercredi au dimanche !mercredi au dimanche !

110 Rue St Georges,
Matane

110 Rue St Georges,
Matane

(418) 763-8126(418) 763-8126

Contactez Élise 
Daelserenite.ca
177, av. Fraser, Matane

1019, Av. du Phare O,

Matane

418 562-8408

(418) 562-6262
265 ST-JOSEPH, MATANE

RECEVEZ UNE PARTICIPATION AU TIRAGE

346, av. St-Jérôme, Matane
418 556-6948

www.sucretoilebec.ca

346, av. St-Jérôme, Matane

750 Av. du Phare O,750 Av. du Phare O,

MataneMatane

Les Galeries du Vieux PortLes Galeries du Vieux Port

418 566-6050418 566-6050

www.brunet.cawww.brunet.ca

Beauté,  
équilibre  
et reflet

Carolanne

ongles.sortileges 
@hotmail.com

Rachel 
Huet

418 556-4086

177, av. Fraser Matane

586 Av. du Phare E, 
Matane
418 566-0242

librairiedoccasion.ca

POISSONERIE
ESTD 1965

MATANAISE

697, 
Av. du Phare O, 

Matane
418 562-1292

OUVERT

jours7/7

LES CHEVRONSLES CHEVRONS
BÉLANGER

Fabricant de maison en panneauxFabricant de maison en panneaux
2903 Av. du Centenaire, Saint-Ulric2903 Av. du Centenaire, Saint-Ulric

418 737-4002418 737-4002

leschevronsbelanger.caleschevronsbelanger.ca

418 763-3321
www.hoteletcie.com

90 Bd Ste Anne O, Sainte-Anne-des-Monts

48 3e Avenue O,
Sainte-Anne-des-Monts

418 763-7704
www.coopeaubois.ca

Votre spécialiste de la 
mini-mécanique et du 
vêtement de travail

Plus d’information 
sur notre page 
Facebook
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Les 12  jours d’action contre les vio-
lences faites aux femmes viennent 
de prendre fi n le 6  décembre, jour 
de la triste commémoration de 
l’attentat antiféministe de l’École 
Polytechnique de Montréal, survenue 
en 1989.

Ce sont 14 femmes qui ont été assas-
sinées, parce qu’elles étaient des 
femmes. Malheureusement, en 2025, 
des femmes meurent encore pour la 
même raison.

À l’heure d’écrire ces lignes, pour l’an-
née 2025, nous en sommes à 16 fémi-
nicides qui ont été commis sur le 
territoire du Québec. 16 femmes tuées 
parce qu’elles étaient des femmes. 
Ce ne sont pas des accidents. Ce ne 
sont pas des faits divers. Ce sont des 
meurtres qui sont survenus dans un 
contexte d’extrême violence sexiste. 
Ces victimes ont toutes été tuées à 
leur domicile, alors que c’est l’endroit 
dans lequel on devrait se sentir (et 
être) le plus en sécurité. 8 d’entre elles 
ont été tuées par leur partenaire, dans 
un contexte de violence conjugale.

Les autres ont été tuées par leur fi ls (5), 
par leur petit fi ls (1), par leur ex-parte-
naire (1) ou encore par quelqu’un qui 
était hébergé chez elle (1). Ça fesse. 
Et ça ne cesse pas. Questionné en 
chambre sur ce qu’il ferait pour qu’il 

n’y ait pas de prochaine victime, le 
gouvernement de la CAQ s’est pressé 
de mettre de l’avant un geste phare 
qu’il a posé pour s’attaquer à cette 
question en 2018  : la mise en place 
des bracelets antirapprochement.

On peut évidemment saluer cette 
action ; elle permet une surveillance 
plus effi cace des auteurs de violence. 
Ceci étant dit, depuis la mise en place 
de cette mesure en 2018, ce sont plus 
de 100  femmes qui ont été tuées. 
Si cette mesure était un pas dans 
la bonne direction, il est nettement 
insuffi sant et il faudra faire plus.

Une demande sur deux refusée

Les maisons d’hébergement au 
Québec doivent actuellement refuser 
une demande d’aide sur deux. C’est 
énorme. Cette hausse de demandes 
d’aide est paradoxale. D’un côté, 
certaines actions ont clairement 
porté fruit : nous arrivons mieux à 
reconnaître la violence conjugale 
et les ressources d’aide sont mieux 
connues, faisant en sorte que les vic-
times demandent davantage d’aide 
qu’avant. Le revers de la médaille, 
c’est que les services sont insuffi sants 
pour répondre à toutes celles qui en 
auraient besoin.

Après tout le cheminement qui doit 
être fait pour demander de l’aide 

quand on est victime, se braquer à une 
porte close m’apparaît inconcevable. 
Comprenez-moi bien, je ne blâme pas 
les maisons d’hébergement d’avoir 
des capacités limitées d’accueil, mais 
bien le fi nancement insuffi sant avec 

lequel elles doivent vivre pour desser-
vir des besoins qui sont plus grands. Il 
faut absolument rehausser leur fi nan-
cement afi n qu’elles y arrivent.

Vers un registre des 
multirécidivistes ?

Nous connaissons d’autres des pistes 
d’actions pour faire mieux. Dans une 
proportion importante des fémini-
cides rapportés, l’auteur du meurtre 
est un récidiviste ou un multiréci-
diviste. Une des recommandations 

évoquées par des experts (et mis 
en pratique dans d’autres provinces 
et pays) est la possibilité de créer 
un registre de multirécidivistes en 
matière de violence conjugale. Ce 
genre d’outil peut changer les choses, 
en donnant accès à ces informations 
à la population. Nous devons nous 
donner les moyens de nous protéger.

Évidemment, nous ne mettrons pas 
fi n aux violences avec une ou deux 
mesures. C’est un enjeu social qui 
nous demande d’intervenir avec un 
ensemble d’actions qui touchent 
la société, la justice, les institu-
tions, l’éducation et les comporte-
ments individuels. Ce n’est pas un 
mince défi .

Il faudrait d’abord que le gouverne-
ment reconnaît l’ampleur de cette 
crise et qu’elle y répondre avec le 
sérieux qu’elle exige. Les féminicides 
ne sont ni inévitables ni isolés. Si nous 
voulons éviter que d’autres noms 
s’ajoutent au décompte déjà trop 
long, nous devons investir dans les 
ressources, renforcer les mesures de 
prévention et agir de manière cohé-
rente et soutenue.

Rappelons-nous  : la prochaine est 
encore en vie. Nous devons agir pour 
qu’elle le reste.

La prochaine est encore en vie

« En 1989, 14 femmes 
ont été assassinées, 

parce qu’elles étaient 
des femmes. En 2025, 
des femmes meurent 

encore pour la 
même raison. »

Photo courtoisie
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Les Cercles de fermières fêtent cette 
année leurs 110  ans d’existence. 
Il s’agit de la plus grande et de la 
plus ancienne organisation fémi-
nine au Québec, comptant près de 
30 000  membres. Les Fermières 
œuvrent principalement à la pré-
servation et à la transmission du 
patrimoine culturel et artisanal, tout 
en s’impliquant dans diverses causes 
sociales.

Bruno St-Pierre

Il est tôt le matin. Déjà, une demi-dou-
zaine de femmes s’activent dans les 
locaux du Cercle des fermières de 
Rimouski. Un impressionnant total 
de 26  métiers à tisser sont alignés 
dans deux classes de l’ancienne école 
devenue le centre communautaire 
de Sainte-Agnès-Sud. Des nappe-
rons, des lingettes, des nappes, des 
couvertures et même d’imposantes 
catalognes rivalisent de motifs et de 
couleurs. Le plus grand métier com-
porte 2 000 fi ls et doit être manipulé 
par deux femmes.

Georgine Thériault est une passionnée 
de tissage. Toute petite, elle observait 
pendant des heures sa grand-mère 
faire glisser la navette entre les fi ls. 
« Je m’assoyais sur le bord du métier 
pour la regarder. Ma mère aussi a 
toujours tissé. On a ça là », dit-elle en 
pointant son cœur. Madame Thériault 
tisse maintenant « pour ses enfants, 
ses petits-enfants et ses arrière-pe-
tits-enfants. Là, je confectionne une 

catalogne pour mon petit dernier ! 
Et j’en ai déjà quelques-unes de don-
nées », ajoute-t-elle en riant.

Les premiers Cercles ont été créés 
en 1915. En quelques années, des 
dizaines d’autres ont vu le jour aux 
quatre coins du Québec pour briser 
l’isolement des femmes qui vivaient 
souvent loin les unes des autres à 
la campagne. Grâce à ces associa-
tions, elles pouvaient socialiser en 
partageant des connaissances et des 
savoir-faire ancestraux.

En plus de promouvoir les métiers 
traditionnels féminins, les Cercles 
permettaient aux femmes de s’expri-
mer sur leur condition. L’organisation 
a offert à des milliers d’entre elles l’oc-
casion de s’affi rmer et de prendre leur 
place dans la société.

Mouvement toujours vivant

Elles sont actuellement plus de 
1 800  femmes réparties dans les 
37 Cercles des fermières du Bas-Saint-
Laurent, entre Capucins et Rivière-
du-Loup. L’un des plus anciens, celui 
de Rimouski, a été fondé le 13  août 
1922. La mission première, offrir aux 
femmes un lieu d’échange, demeure 
bien vivante.

« Nos membres, quand elles viennent 
au local, c’est une rencontre sociale 
aussi. On discute de questions qui 
concernent les femmes, on fait des 
ateliers, on a des conférences. Donc, 

on travaille à l’amélioration des 
conditions de vie des femmes et des 
familles, ainsi qu’à la préservation 
du patrimoine culturel et artisanal », 
indique la présidente régionale, Syl-
viane Carrier. 

De plus en plus de jeunes femmes 
s’inscrivent dans les Cercles. La relève 
artisanale se porte bien. « Des jeunes 
mères, des jeunes retraitées, des étu-
diantes aussi. Les jeunes veulent reve-
nir aux sources. Ce n’est plus acheter, 
acheter et jeter. Elles veulent passer 
au suivant. Elles sont soucieuses de 
l’environnement et du travail bien 
fait », soutient madame Carrier.  

Système de mentorat

L’organisation a mis sur pied un 
système de mentorat pour faciliter 
l’intégration des nouvelles recrues. 
Les plus anciennes enseignent le tis-
sage et le tricot le soir ou les fi ns de 
semaine pour rendre le savoir acces-

sible. « Moi, j’ai une élève, une jeune 
maman qui travaille. C’est moi qui me 
rends disponible pour lui montrer à 
tisser. Chaque année, on a une quin-
zaine de recrues qui arrivent. »

Les Fermières transmettent aussi leurs 
connaissances au-delà du Cercle 
traditionnel. « Moi, j’ai été demandée 
pour donner des cours de tricot au 
Centre de formation Rimouski-Nei-
gette pour les nouveaux arrivants. 
» Des activités autour de la couture, 
du tricot ou du tissage sont égale-
ment offertes au Musée régional de 
Rimouski pour toute la famille.

Les Cercles des fermières sont aussi 
bien connus pour la série de livres 
de recettes Qu’est-ce qu’on mange?, 
vendue à 1,2 million d’exemplaires. 
Pour les 110 ans du mouvement, une 
nouvelle publication regroupant les 
110 recettes les plus populaires a été 
lancée cet automne.

Georgine Thériault montre sa longue catalogne bleue. 

Cercle des fermières

Cent-dix ans de tradition et de solidarité

La présidente des Cercles des fermières du Bas-Saint-Laurent, Sylviane Carrier. 
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En politique, les hausses, comme 
les chutes dans les sondages, sur-
viennent souvent comme un cheveu 
sur la soupe. Le Parti libéral du 
Québec en est un exemple frappant. 
Dans son cas, ce n’est plus un cheveu, 
mais une perruque entière qui tombe 
dans le bol.

Quant au Parti libéral du Canada, il 
n’est pas en reste. Mark Carney en a 
rajouté une couche en nommant Mark 
Miller comme ministre de la Culture, 
un geste qui ressemble à un coup bas 
pour Pablo Rodriguez, chef du Parti 
libéral du Québec.

Était-ce volontaire ? L’histoire ne le 
dit pas, mais il est fort probable que 
Rodriguez ait bientôt une franche 
discussion avec monsieur Carney. 
Rappelons que ce dernier avait déjà 
lancé une déclaration incendiaire en 
affirmant être « tanné » du débat sur 
le fait français au Québec. Voilà qui 
illustre bien une attitude récurrente. 
Nos voisins croient que tout leur est 
permis et que personne n’est assez 
lucide pour les voir agir.

Arrogance linguistique

Un ami français m’avait un jour 
décrit la perception européenne des 
Anglais. Selon lui, depuis que l’anglais 

est devenu la langue universelle, les 
Britanniques se considèrent comme 
un peuple dominant, au-dessus de la 
mêlée. Ils se croient plus intelligents. 
Lorsqu’ils adoptent une loi chez eux, 
ils sont convaincus qu’elle s’applique 
à la planète entière.

Les États-Unis partagent cette même 
certitude. Ce n’est pas de l’arrogance 
feinte. Ils en sont convaincus. Moi qui 
croyais que seuls nos anglophones 
canadiens se prenaient pour les gar-
diens du bon sens, j’ai compris que 
cette attitude est bien plus répandue.

Conséquences des nominations

Certaines nominations, qu’elles soient 
stratégiques ou maladroites, peuvent 
renforcer une cause sans que ce soit 
leur objectif. Le Parti québécois, lui, 
n’a rien eu à faire pour grimper dans 
les sondages  : ce sont les autres qui 

ont reculé. Carney, Rodriguez et 
Miller, réunis, forment une véritable 
soupe aux pois. On imagine aisément 
les péquistes se réjouir de voir leurs 
adversaires s’embourber dans leurs 
propres contradictions.

Comment rester en tête ? La question 
est désormais de savoir ce que le 
Parti québécois fera pour conser-
ver son avance. Les promesses  
sont l’outil classique.

Pistes régionales

Voici quelques pistes. Décloisonner 
les régions et améliorer les infrastruc-
tures en promettant des ponts sur 
l’autoroute  20 entre Trois-Pistoles et 
Rimouski et à l’embouchure du Sague-
nay pour les Nord-Côtiers. Quant au 
troisième lien à Québec, mieux vaut 
ne pas s’y attarder. Laisser ce canard 
boiteux à la CAQ. On ne vole pas les 
idées des autres, surtout celles-là.

Améliorer les soins de santé en région 
en remettant sur la table le dossier de 
l’hémodynamie à Rimouski. Ce projet, 
jadis soutenu par les dons d’une 
vingtaine de citoyens, avait été rejeté 
par Québec. Le relancer serait un vrai 
coup de circuit pour la région dans 
une perspective souverainiste.

Élaborer un plan clair et ambitieux 
pour l’intégration des immigrants, 
indispensables face au déclin 
démographique et au manque de 
main-d’œuvre. Ils doivent se sentir 
essentiels au présent et à l’avenir du 
Québec. Le Parti québécois doit s’en-
gager pleinement, sans demi-mesure, 
à les intégrer à la société québécoise, 
avec une vision nationale digne d’un 
parti qui gouverne un pays.

Langue et laïcité

Nos priorités comme peuple sont 
claires  : langue et laïcité. Protéger 
et promouvoir le français, ciment de 
notre identité. Nous avons également 
trop donné à la religion obligatoire. 
La foi personnelle est respectable, 
mais le fanatisme, les signes ostenta-
toires et les tentatives de conversion 
n’ont pas leur place dans un Québec 
moderne.

Le message est simple : qui veut la 
liberté et la paix peut venir vivre au 
Québec. Ici, nous sommes respon-
sables. Dieu, peu importe comment 
on le nomme, n’a rien à nous pardon-
ner. Il est bienveillant et cela suffit. Ici, 
nous sommes responsables de nos 
actes et libres.

Quand les libéraux s’enfoncent, le PQ avance 

« Mark Miller comme 
ministre de la Culture ? 

Un coup bas pour 
Pablo Rodriguez. »

Le chef libéral Pablo Rodriguez et son 
ex-députée, Marwah Risky. Photo courtoisie
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Arielle Benoit et Romain Depuydt ont 
remporté la finale locale matanaise 
de Cégeps en spectacle qui se tenait 
le 26 novembre dernier.

Dominique Fortier 

Les deux membres du duo avaient 
décidé de marier leur forces res-
pectives dans un numéro de chant 
et d’humour. D’un côté, Arielle était 
assise à un bureau et interprétait Ne 
me quitte pas de Jacques Brel avec 
toute la tristesse et l’intensité drama-
tique qu’inspire cette chanson. De 
l’autre, Romain Depuydt répondait 
à chaque phrase par une réplique 
humoristique, parfois assassine, rap-
pelant La lettre, un sketch de Muriel 
Robin.

Selon Richard Z. Sirois, un des trois 
juges de la soirée, le numéro d’Arielle 
et Romain s’est particulièrement 
démarqué des autres. « C’était très 
original et efficace de marier les 
deux styles. Chacun a ses forces, mais 
ensemble, ils sont encore plus forts. 
Les juges ont été charmés et ça n’a pas 

été très long que nous nous sommes 
tous mis d’accord. »

Romain Depuydt explique ce qui l’a 
inspiré à faire ce numéro. « Écoutez Ne 
me quitte pas et la tristesse vous enva-
hit. Lisez les paroles sans musique 
avec un rythme différent, comme s’il 
s’agissait de la lettre suppliante d’un 
amoureux éconduit, et vous obtenez 
un texte pathétique au possible, qui 

peut devenir extrêmement drôle 
jumelé aux réalités du couple d’au-
jourd’hui. »

Coup de cœur du public

Quant au coup de cœur du public, 
il a été octroyé à Zoé Caban qui a 
offert une version courte de Danse 
macabre de Camille Saint-Saëns. Sa 
performance lui a valu deux paires de 

billets pour la programmation d’Arts 
& spectacles Matanie.

Arielle et Romain ont quant à eux 
rendez-vous à la finale régionale de 
Cégeps en spectacle qui se tiendra le 
21 mars à Rivière-du-Loup. Au total, 
sept étudiants du Cégep de Matane 
ont offert un numéro dans le cadre de 
cette finale locale.

Arielle Benoit et Romain Depuydt 
remportent Cégeps en spectacle

Arielle Benoit et Romain 
Depuydt. Photo courtoisie — 

Meggy Cyr-Dube

Le gouvernement du Québec a 
renouvelé son soutien financier 
envers les organismes qui dispensent 
des formations artistiques.

Dominique Fortier 

Pour le comté de Gaspé, on parle 
d’écoles de musique et de camps de 
formation. Quatre organismes de la 
Côte-de-Gaspé et de la Haute-Gas-
pésie bénéficient de cette aide pour 
l’année 2025-2026. Tout d’abord, il y 
a le Festival en chanson de Petite-Val-
lée qui propose des camps musicaux 
avec des artistes établis et qui permet 
à des jeunes de profiter d’une expé-
rience unique de scène. Le montant 
octroyé s’élève à 44 100 $.

Des écoles de musique de la région 
profitent aussi de ce soutien provin-

cial. On parle de l’école Mi-La-Ré-Sol 
de Gaspé qui reçoit 25 897 $ et l’école 
de musique de Grande-Vallée qui 
encaisse un chèque de 20 917 $.

Soutien à Miransol

En Haute-Gaspésie, l’école Miran-
sol reçoit 23 407 $. Rappelons que 
l’école travaille actuellement sur un 
ambitieux projet de relocalisation de 
ses activités dans de nouveaux locaux 
plus grands qui permettront de déve-
lopper leur offre de services en plus 
de permettre à la population de louer 
des salles à l’extérieur d’heures de 
cours.

Le député de Gaspé, Stéphane Ste-
Croix, souligne l’importance de ces 
organismes pour le rayonnement de 
la culture de la région. « Ils jouent un 

rôle essentiel dans la transmission de 
la créativité et du savoir. Je suis très 
fier que ce soutien leur permette de 
poursuivre leur mission et d’offrir à 

nos jeunes, comme à l’ensemble de la 
population, un accès à des formations 
de qualité tout près de chez nous. »

Soutien financier aux organismes de formation artistique

Un concert de l’école Miransol. Photo courtoisie
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Pour publier une annonce dans le 
Carnet de chez nous, envoyez votre 
message au plus tard le jeudi avant 
la parution du journal de la semaine 
suivante au dfortier@lesoir.ca

Petit marché de Noël

Le Petit marché de Noël reprend vie 
jusqu’au 20 décembre au 158, route 
du Parc à Sainte-Anne-des-Monts 
(face au magasin Hart). 24 artisans 
seront présents avec leurs créations.

Dîner pour proches 
aidants
L’Envolée organise un dîner de Noël 
pour les proches aidants en compa-
gnie de Jenny Lévesque du Centre 
d’action bénévole et de Julie Gallant 
de la Société Alzheimer le jeudi 11 
décembre à 12 h 30 au 2e étage de la 

librairie L’Encre noire à Sainte-Anne-
des-Monts.

Déjeuner des ainés

Le Club des 50 ans et plus de St-Ré-
dempteur tiendra un déjeuner le jeudi 
11 décembre à 9 h 30 au restaurant 
Café aux Délices. 

Souper de Noël

Le Club des 50 ans et plus St-Ré-
dempteur tiendra un souper de Noël 
samedi 13 décembre à partir de 17 
h 30 au sous-sol de l’église Saint-Ré-
dempteur (préparé par le Café Aux 
Délices) suivi d’une soirée dansante à 
19 h 30 avec Aline Ratté au sous-sol 
de l’église.   Réservation avant le 8 
décembre auprès de Gaétane Ouellet 
au 418 562-5873.

Chaque semaine, notre chro-
niqueur techno, Charles Rioux, 
partagera ses trucs et astuces pour 
mieux comprendre et utiliser les 
objets technologiques de notre 
quotidien.

On vous demande de faire une 
mise à jour sur votre téléphone 
cellulaire, mais il n’y a plus assez 
d’espace libre? Vous voulez télé-
charger la discographie complète 
de Tom Cardy sur votre ordinateur, 
mais votre disque dur est plein?

Pas de panique! Fort est à parier 
que vous avez plus d’espace que 
vous ne le pensez. Ce qui prend le 
plus de place sur un cellulaire, ce 
sont les applications et les photos/
vidéos. Commencez par éplucher 
chacune de vos applications. 

Il y en assurément quelques-unes 
que vous ne vous servez plus.

Les photos et les vidéos prennent 
aussi beaucoup d’espace. Faites 
le ménage! Il y en a sûrement 
plusieurs qui sont en double ou 
que vous avez prises par erreur. 
On peut aussi effacer des courriels 
dont on a plus besoin, mais l’espace 
gagné est négligeable à moins 
qu’ils contenaient des grosses 
pièces jointes.

Si après avoir fait tout ça, il vous 
manque toujours de l’espace, je 
vous suggère l’achat d’un disque 
dur externe. C’est plus écono-
mique que d’acheter du stockage 
en ligne qui nécessite souvent 
un abonnement.

Quoi faire quand on manque d’espace?

BOTTIN DES                  OBNL
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Convergence est un OBNL. 
Sa mission est dédiée à l’aide 
aux hommes et adolescents 
(16 ans et plus) de la péninsule 
gaspésienne.

418 763-5001
www.convergence
-gaspesie.org

Demander de l’aide, c’est fort !

Sa mission est dédiée à l’aide 

(16 ans et plus) de la péninsule 

418 763-5001
www.convergence

Vous êtes papa et 
vous vivez une 

période diffi  cile?
Notre Maison vous off re 

un hébergement pour 
vous et vos enfants.

418 763-5005

Association des
Handicapés Gaspésiens
300, rue St Joseph, Matane, QC
G4W 3N1 | 418 566-2851

info@cabmatanie.org418-562-6444 Messenger

Ac
co

m
pa

gnement-transport Gu
ig

no
lée

(paniers de Noël)

Télé-bonjour

Vis
ite amicale

Po

pote roulante

P’tits givrésRéverbère SécuriCAB

235 avenue Saint-Jérôme,
#220, Matane, QC, G4W 3A7

Pour plus d’informations:Pour plus d’informations:

BESOIN DE BÉNÉVOLES!BESOIN DE BÉNÉVOLES!

s

R e

418 763-0001
201-230, 1re Avenue Ouest,
Sainte-Anne-des-Monts 
QC G4V 1E2
bphg@globetrotter.net

Alphabétisation 
en milieu populaire
•francisation

Éveil
•calcul
•lecture
•écriture

Maison d’aide et d’hébergement pour 
femmes violentées dans un contexte 
conjugal et leurs enfants. Joignez-nous

POUR DE L’AIDE OU DE L’HÉBERGEMENT : tel. : 418 763-7641 | Texto : 418 967-8797

Confi ez-vous!
SERVICES GRATUITS,

sécuritaires et confi dentiels

7/7 jours, 24h/24

Les p’tits trucs  techno  de Charles
Photo 
Aude 
JuanCARNET DE CHEZ NOUS 
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SU
D

O
KU

M
O

T 
CA

CH
É

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant les chiffres 1 à 9 une 
seule fois par ligne, une seule fois par colonne et une seule fois par boîte de 
9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus foncé. Vous avez 
déjà quelques chiffres par boîte pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne 
devez jamais répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans la même ligne, 
la même colonne et la même boîte de 9 cases.

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 TO
UR

NA
GE

A
ACTEUR
ADAPTATION
AFFICHE
ANGLE
ANIMATION
ANNONCE
B
BUDGET
C
CADRAGE
CAMÉRA
CINÉASTE
COMÉDIE

D
DÉCOR
DIFFUSION
DISTRIBUTION
DOCUMENTAIRE
DOUBLAGE
DRAME
E
ÉCLAIRAGE
ÉCRAN
EFFET
F
FICTION
FIGURANT

FILM
G
GÉNÉRIQUE
H
HÉROS
HISTOIRE
HUMOUR
I
IMAGE
INTERPRÈTE
L
LENTILLE
M
MAQUILLAGE

MIXAGE
MONTAGE
MUSIQUE
O
OSCAR
P
PERSONNAGE
PLAN
PLATEAU
PRODUCTEUR
PUBLICITÉ
R
RÉALISATEUR
RÔLE

S
SALLE
SCÉNARIO
SCÈNE
SÉQUENCE
STUDIO
SYNOPSIS
T
TECHNICIEN
TÉLÉVISION
TITRE
TRUCAGE
V
VEDETTE

VIDÉO
VOIX
Z
ZOOM

Thème : 
CINÉMA
8 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 PA
RT

AG
E

A
ACHAT
AMBIANCE
AMITIÉ
ANGE
B
BAS
BLANC
BOULE
BÛCHE
C
CADEAU
CALENDRIER
CARTE

CHAMPAGNE
CHANT
CHEMINÉE
CLOCHE
CONTE
COURONNE
CRÈCHE
D
DÉCEMBRE
DÉCORATIONS
DÉFILÉ
DINDE
E
EMBALLAGE

ENFANT
ÉTOILE
F
FAMILLE
FÉERIE
FESTIVITÉS
G
GUIRLANDE
H
HIVER
J
JEUX
JOIE
JOUET

L
LUMIÈRES
LUTIN
M
MAGASINAGE
MAISON
MARCHÉ
MESSE
MUSIQUE
N
NATIVITÉ
NEIGE
NOËL

P
PAIX
PARENTÉ
POINSETTIA
R
RÉCEPTION
RENNE
REPAS
RÉVEILLON
S
SAPIN
SOUHAITS
SURPRISE

T
TOURTIÈRE
TRADITION
TRAÎNEAU
V
VACANCES
VEILLÉE
VISITE
VŒUX
VOYAGE

Thème : 
LE TEMPS DES FÊTES
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 SU
MA

TR
A

A
AÇORES
ANTICOSTI
ANTILLES
B
BAFFIN
BAHAMAS
BALI
BALÉARES
BARBADE
BERMUDES
BORNÉO
C
CAÏMANS

CANARIES
CEBU
CHYPRE
COOK
CORFOU
CORSE
CRÊTE
CUBA
CURAÇAO
CYCLADES
E
EUBÉE
F
FÉROÉ

FIDJI
G
GRENADE
GROENLAND
GUADELOUPE
H
HOKKAIDO
HONSHU
I
IBIZA
IRLANDE
ISLANDE
J
JAMAÏQUE

JAVA
L
LOMBOK
M
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APPEL D’OFFRES PUBLIC 2025-12
ACHAT D’UN RECYCLEUR D’ASPHALTE

La Municipalité de Saint-Maxime-du-Mont-Louis (ci-après, la « Municipalité ») sollicite des 
soumissions afin de procéder à l’acquisition d’un recycleur d’asphalte, neuf, modèle 2025 ou plus 
récent et conforme aux spécifications prévues aux clauses techniques contenues au devis d’appel 
d’offres. 

Les personnes et entreprises intéressées à présenter une soumission peuvent se procurer une 
copie des documents d’appel d’offres de même que tous documents qui y sont liés par le biais du 
Système électronique d’appel d’offres (SEAO) en payant les frais sont fixés selon la tarification en 
vigueur établie par le SEAO.

Les soumissionnaires intéressés doivent déposer leur soumission par voie électronique sur le SEAO 
ou sous enveloppes cachetées et portant la mention « Appel d’offres 2025-012 - Achat d’un 
recycleur d’asphalte » avant 11 h, le 22 décembre 2025. Les soumissions reçues seront 
ouvertes le même jour, en présence d’au moins deux (2) témoins, à 11 h 5, au bureau de la 
Municipalité, à l’adresse suivante :

Municipalité de Saint-Maxime-du-Mont-Louis
1, 1ère Avenue Ouest

Saint-Maxime-du-Mont-Louis (Québec) G0E 1T0

Le Soumissionnaire a l’entière responsabilité de s’assurer que sa soumission est déposée 
au bureau de la Municipalité à l’adresse susmentionnée ou par voie électronique sur SEAO. 
Seules les soumissions reçues avant l’heure et la date susmentionnées seront considérées.

Sont admissibles à soumissionner au présent appel d’offres les soumissionnaires ayant un 
établissement au Québec ou dans un territoire visé par un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés applicable à la Municipalité dans le cadre du présent appel d’offres, 
soit l’Accord de libre-échange canadien (ALEC) et l’Accord de commerce et de coopération entre le 
Québec et l’Ontario (ACCQO). 

La Municipalité ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, ni à 
encourir aucuns frais de quelque nature que ce soit envers le ou les soumissionnaires. De plus, la 
Municipalité décline toute responsabilité à l’égard de l’un ou l’autre des soumissionnaires dans le 
cas du rejet de toutes les soumissions. 

Le contrat est adjugé au soumissionnaire conforme ayant déposé le plus bas prix, le cas échéant, 
sur décision de la Municipalité, à sa seule discrétion. 

Donné à Saint-Maxime-du-Mont-Louis, ce 5 décembre 2025.

Dany Bergeron 
Directeur général et greffier-trésorier 
Municipalité de Saint-Maxime-du-Mont-Louis

Avis et
emplois
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4. (suite)

Nous souhaitons notamment réaliser les investissements suivants : 

○ Complexe aquatique (réalisation des travaux en 2026 et 2027) ;

○ Réfection des égouts des rues Cité-Jardin, Rempart et Côté ;

○ Réfection complète des rues Caouette et Bernier (incluant nouvel émissaire pluvial) ;

○ Stations de pompage des eaux usées (phase 2) ;

○ Optimisation des locaux de la caserne d’incendie et achat d’appareils de protection respiratoire 
pour les interventions ;

○ Skatepark (plans et devis en 2026 et travaux en 2027) ;

○ Budget participatif 2027 ;

○ Revalorisation du site industriel RockTenn ;

○ Adaptation aux changements climatiques et protection des berges : analyse et de 
planification des interventions à Matane-sur-Mer (ouest) et à Petit-Matane.

Ces investissements s’ajoutent aux programmes récurrents de resurfaçage de rues, de réfection 
de trottoirs et d’entretien des rangs, dont les enveloppes ont été significativement augmentées 
au nouveau PTI pour freiner la dégradation des infrastructures routières.

PRÉVISIONS
BUDGÉTAIRES 2026

1. MISE EN CONTEXTE

Mardi dernier, le conseil municipal de la Ville de Matane a déposé les prévisions budgétaires pour l’année 
2026 ainsi que le programme d’immobilisations pour les années 2026 à 2028.

Dans une période de vitalité et de dynamisme économique, nous présentons un budget 2026 qui soutient 
notre vision de développement et permet la poursuite des projets déjà amorcés. Pour supporter la 
croissance et offrir à la population un milieu de vie dynamique et sécuritaire, le conseil municipal présente 
un plan rigoureux. Tout a été mis en œuvre pour maintenir un taux de taxation raisonnable malgré la hausse 
de la valeur des maisons.

2. BUDGET 2026

Le budget 2026 totalise 44,6 M$. Le budget 2025 ajusté était de 42,2 M$. Ceci représente une hausse 
de 5,7 % pour le budget 2026. Pour permettre une comparaison adéquate, le budget 2025 a été ajusté en 
soustrayant les revenus et dépenses du projet RockTenn, puisque ceux-ci sont maintenant classés comme 
« propriété destinée à la revente » dans les activités d’investissement. 

Revenus
La croissance des revenus s’explique principalement par :

○ Taxes : hausse de 1,2 M$ (+4,3 %). La valeur des propriétés augmente de manière marquée avec le 
nouveau rôle d’évaluation, mais nous avons réduit de façon importante nos taux de taxation pour 
limiter l’impact sur les comptes de taxes.

○ Services rendus aux organismes municipaux : hausse d’environ 1,1 M$ (+25,8 %), liée surtout à notre 
prise en charge de la protection incendie pour la quasi-totalité du territoire de la MRC de La Matanie 
et à l’augmentation des contributions pour les infrastructures d’élimination et de disposition des 
matières résiduelles.

○ Autres revenus : hausse de 0,4 M$ (+17,1 %), avec des droits de mutation immobilière en hausse en 
raison de la vitalité anticipée du marché immobilier et avec des revenus d’intérêts en hausse grâce à 
un niveau de liquidités plus important qu’auparavant.

À l’inverse, les transferts diminuent d’environ 0,5 M$ (-7,7 %), surtout en raison de la modernisation de la 
collecte sélective : la MRC de La Matanie ayant déclaré compétence en gestion des matières résiduelles, les 
dépenses et revenus liés au recyclage passent désormais par la MRC plutôt que par la Ville.

Les graphiques qui suivent illustrent bien ces variations :

Dépenses
Plusieurs postes de dépenses évoluent de manière marquée :

○ Sécurité publique : les dépenses passent de 4,3 M$ à 5,3 M$ (+1,0 M$, 
+23,2 %), principalement en raison du déploiement du nouveau modèle 
régional de prévention et protection incendie. La Ville embauchera 
progressivement des équipes de pompiers permanents afin d’assurer 
une couverture améliorée sur la quasi-totalité du territoire de la MRC de 
La Matanie ;

○ Hygiène du milieu (aqueduc, égout, matières résiduelles) : les dépenses 
augmentent d’environ 0,5 M$ (+6,9 %), notamment pour soutenir 
l’approvisionnement et le traitement de l’eau potable et pour des 
mandats d’inspection et de diagnostic des réseaux d’égout sanitaire et 
pluvial ;

○ Transport (voirie, déneigement, stationnements, etc.) : hausse d’environ 
0,5 M$ (+7,2 %), notamment en raison de la hausse des coûts d’entretien 
de la flotte de véhicules et de la machinerie ;

○ Santé et bien-être : les dépenses doublent pour atteindre 0,4 M$, 
principalement en lien avec l’acquisition d’un terrain destiné à être cédé 
à un organisme sans but lucratif pour un projet de logements sociaux.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 - suite
3. TAXATION

Taxation résidentielle
Le dépôt du nouveau rôle d’évaluation foncière 2026-2028 reflète la forte progression du 
marché immobilier matanais : la valeur moyenne d’une résidence unifamiliale passe de 177 415 $
à 242 591 $, soit une hausse de +37 %.

Pour limiter l’impact de cette hausse, le conseil municipal a réduit significativement le taux 
de taxation foncière des immeubles résidentiels, qui passe de 1,3397 $ à 0,9895 $ par 100 $ 
d’évaluation. Ainsi, l’augmentation des taxes foncières d’une résidence unifamiliale moyenne est 
limitée à 0,99 %.

Les tarifications (aqueduc, égout, matières résiduelles et dette liée à ces services) augmentent 
davantage, d’environ 4,94 %, ce qui reflète l’augmentation des coûts réels de ces services.

Au total, le compte de taxes moyen d’une résidence unifamiliale à Matane passe de 3 062,39 $ 
à 3 119,87 $, soit une hausse de 57,48 $ (+1,88 %). Cette augmentation est inférieure à l’indice 
des prix à la consommation (IPC) du Canada mesuré d’octobre 2024 à octobre 2025 (+2,2 %), 
ainsi qu’aux IPC publiés pour le Québec (+3,2 %).

Variation des taxes résidentielles
Compte de taxes moyen (maison de 177 415 $ en 2025, 242 591 $ en 2026)

Taxation des autres catégories d’immeubles
Pour les autres catégories d’immeubles, les comptes de taxes moyens varient comme suit :

○ Augmentation d’environ 2 % pour les immeubles résidentiels de 6 logements et plus, non 
résidentiels (commerciaux) et industriels ;

○ Diminution d’environ 11,5 % pour les immeubles agricoles et 8,1 % pour les immeubles 
forestiers (en raison des plafonds applicables aux taux variés) ;

○ Augmentation de 10,8 % pour les terrains vagues desservis, qui passe à 4 fois le taux de 
base (plutôt que 3 fois en 2025). Cette décision vise à encourager la densification dans des 
secteurs déjà desservis par les services municipaux.

Nous maintenons par ailleurs une taxe spéciale pour investissements au profit du fonds de 
roulement, à un taux de 5 ¢ par 100 $ d’évaluation (3,85 ¢ en 2025). Cette taxe, applicable à 
l’ensemble des immeubles imposables, permettra d’augmenter le capital autorisé du fonds de 
roulement d’environ 886 000 $, pour l’augmenter à près de 9 M$.

Les taux applicables à chacune des catégories, incluant la taxe spéciale, sont les suivants :

Les graphiques qui suivent illustrent bien ces variations :

4.  PROGRAMME TRIENNAL
D’IMMOBILISATIONS 2026-2028

Nous entendons réaliser des investissements totalisant 124,7 M $ dans les trois prochaines 
années. La part nette à la charge de la Ville est estimée à 41,2 %, tandis que les apports externes 
représentent environ 58,8 %.

Le budget d’investissement 2026 se décline comme suit :

CONCLUSION
Dans le contexte de l’augmentation du rôle de l’évaluation foncière, nous sommes fiers de déposer 
un budget qui respecte la capacité de payer des citoyens de Matane en diminuant de façon marquée 
le taux de taxes, tout en continuant nos efforts pour soutenir la croissance de notre ville. 

Eddy Métivier, Maire

En vous souhaitant de passer de joyeuses fêtes!

Les membres du conseil de la Ville de Matane :

Eddy Métivier, maire

Lucie Lapointe, conseillère district numéro 1

Jérémi Bouffard, conseiller district numéro 2

Nelson Gagnon, conseiller district numéro 3

Mario Hamilton, conseiller district numéro 4

Nelson Simard, conseiller district numéro 5

André Coulombe, conseiller district numéro 6

Le 2 décembre 2025

Promoteurs et
impositions

de droits

Promoteurs et
impositions

de droits
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4. (suite)

Nous souhaitons notamment réaliser les investissements suivants : 

○ Complexe aquatique (réalisation des travaux en 2026 et 2027) ;

○ Réfection des égouts des rues Cité-Jardin, Rempart et Côté ;

○ Réfection complète des rues Caouette et Bernier (incluant nouvel émissaire pluvial) ;

○ Stations de pompage des eaux usées (phase 2) ;

○ Optimisation des locaux de la caserne d’incendie et achat d’appareils de protection respiratoire 
pour les interventions ;

○ Skatepark (plans et devis en 2026 et travaux en 2027) ;

○ Budget participatif 2027 ;

○ Revalorisation du site industriel RockTenn ;

○ Adaptation aux changements climatiques et protection des berges : analyse et de 
planification des interventions à Matane-sur-Mer (ouest) et à Petit-Matane.

Ces investissements s’ajoutent aux programmes récurrents de resurfaçage de rues, de réfection 
de trottoirs et d’entretien des rangs, dont les enveloppes ont été significativement augmentées 
au nouveau PTI pour freiner la dégradation des infrastructures routières.

PRÉVISIONS
BUDGÉTAIRES 2026

1. MISE EN CONTEXTE

Mardi dernier, le conseil municipal de la Ville de Matane a déposé les prévisions budgétaires pour l’année 
2026 ainsi que le programme d’immobilisations pour les années 2026 à 2028.

Dans une période de vitalité et de dynamisme économique, nous présentons un budget 2026 qui soutient 
notre vision de développement et permet la poursuite des projets déjà amorcés. Pour supporter la 
croissance et offrir à la population un milieu de vie dynamique et sécuritaire, le conseil municipal présente 
un plan rigoureux. Tout a été mis en œuvre pour maintenir un taux de taxation raisonnable malgré la hausse 
de la valeur des maisons.

2. BUDGET 2026

Le budget 2026 totalise 44,6 M$. Le budget 2025 ajusté était de 42,2 M$. Ceci représente une hausse 
de 5,7 % pour le budget 2026. Pour permettre une comparaison adéquate, le budget 2025 a été ajusté en 
soustrayant les revenus et dépenses du projet RockTenn, puisque ceux-ci sont maintenant classés comme 
« propriété destinée à la revente » dans les activités d’investissement. 

Revenus
La croissance des revenus s’explique principalement par :

○ Taxes : hausse de 1,2 M$ (+4,3 %). La valeur des propriétés augmente de manière marquée avec le 
nouveau rôle d’évaluation, mais nous avons réduit de façon importante nos taux de taxation pour 
limiter l’impact sur les comptes de taxes.

○ Services rendus aux organismes municipaux : hausse d’environ 1,1 M$ (+25,8 %), liée surtout à notre 
prise en charge de la protection incendie pour la quasi-totalité du territoire de la MRC de La Matanie 
et à l’augmentation des contributions pour les infrastructures d’élimination et de disposition des 
matières résiduelles.

○ Autres revenus : hausse de 0,4 M$ (+17,1 %), avec des droits de mutation immobilière en hausse en 
raison de la vitalité anticipée du marché immobilier et avec des revenus d’intérêts en hausse grâce à 
un niveau de liquidités plus important qu’auparavant.

À l’inverse, les transferts diminuent d’environ 0,5 M$ (-7,7 %), surtout en raison de la modernisation de la 
collecte sélective : la MRC de La Matanie ayant déclaré compétence en gestion des matières résiduelles, les 
dépenses et revenus liés au recyclage passent désormais par la MRC plutôt que par la Ville.

Les graphiques qui suivent illustrent bien ces variations :

Dépenses
Plusieurs postes de dépenses évoluent de manière marquée :

○ Sécurité publique : les dépenses passent de 4,3 M$ à 5,3 M$ (+1,0 M$, 
+23,2 %), principalement en raison du déploiement du nouveau modèle 
régional de prévention et protection incendie. La Ville embauchera 
progressivement des équipes de pompiers permanents afin d’assurer 
une couverture améliorée sur la quasi-totalité du territoire de la MRC de 
La Matanie ;

○ Hygiène du milieu (aqueduc, égout, matières résiduelles) : les dépenses 
augmentent d’environ 0,5 M$ (+6,9 %), notamment pour soutenir 
l’approvisionnement et le traitement de l’eau potable et pour des 
mandats d’inspection et de diagnostic des réseaux d’égout sanitaire et 
pluvial ;

○ Transport (voirie, déneigement, stationnements, etc.) : hausse d’environ 
0,5 M$ (+7,2 %), notamment en raison de la hausse des coûts d’entretien 
de la flotte de véhicules et de la machinerie ;

○ Santé et bien-être : les dépenses doublent pour atteindre 0,4 M$, 
principalement en lien avec l’acquisition d’un terrain destiné à être cédé 
à un organisme sans but lucratif pour un projet de logements sociaux.

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026 - suite
3. TAXATION

Taxation résidentielle
Le dépôt du nouveau rôle d’évaluation foncière 2026-2028 reflète la forte progression du 
marché immobilier matanais : la valeur moyenne d’une résidence unifamiliale passe de 177 415 $
à 242 591 $, soit une hausse de +37 %.

Pour limiter l’impact de cette hausse, le conseil municipal a réduit significativement le taux 
de taxation foncière des immeubles résidentiels, qui passe de 1,3397 $ à 0,9895 $ par 100 $ 
d’évaluation. Ainsi, l’augmentation des taxes foncières d’une résidence unifamiliale moyenne est 
limitée à 0,99 %.

Les tarifications (aqueduc, égout, matières résiduelles et dette liée à ces services) augmentent 
davantage, d’environ 4,94 %, ce qui reflète l’augmentation des coûts réels de ces services.

Au total, le compte de taxes moyen d’une résidence unifamiliale à Matane passe de 3 062,39 $ 
à 3 119,87 $, soit une hausse de 57,48 $ (+1,88 %). Cette augmentation est inférieure à l’indice 
des prix à la consommation (IPC) du Canada mesuré d’octobre 2024 à octobre 2025 (+2,2 %), 
ainsi qu’aux IPC publiés pour le Québec (+3,2 %).

Variation des taxes résidentielles
Compte de taxes moyen (maison de 177 415 $ en 2025, 242 591 $ en 2026)

Taxation des autres catégories d’immeubles
Pour les autres catégories d’immeubles, les comptes de taxes moyens varient comme suit :

○ Augmentation d’environ 2 % pour les immeubles résidentiels de 6 logements et plus, non 
résidentiels (commerciaux) et industriels ;

○ Diminution d’environ 11,5 % pour les immeubles agricoles et 8,1 % pour les immeubles 
forestiers (en raison des plafonds applicables aux taux variés) ;

○ Augmentation de 10,8 % pour les terrains vagues desservis, qui passe à 4 fois le taux de 
base (plutôt que 3 fois en 2025). Cette décision vise à encourager la densification dans des 
secteurs déjà desservis par les services municipaux.

Nous maintenons par ailleurs une taxe spéciale pour investissements au profit du fonds de 
roulement, à un taux de 5 ¢ par 100 $ d’évaluation (3,85 ¢ en 2025). Cette taxe, applicable à 
l’ensemble des immeubles imposables, permettra d’augmenter le capital autorisé du fonds de 
roulement d’environ 886 000 $, pour l’augmenter à près de 9 M$.

Les taux applicables à chacune des catégories, incluant la taxe spéciale, sont les suivants :

Les graphiques qui suivent illustrent bien ces variations :

4.  PROGRAMME TRIENNAL
D’IMMOBILISATIONS 2026-2028

Nous entendons réaliser des investissements totalisant 124,7 M $ dans les trois prochaines 
années. La part nette à la charge de la Ville est estimée à 41,2 %, tandis que les apports externes 
représentent environ 58,8 %.

Le budget d’investissement 2026 se décline comme suit :

CONCLUSION
Dans le contexte de l’augmentation du rôle de l’évaluation foncière, nous sommes fiers de déposer 
un budget qui respecte la capacité de payer des citoyens de Matane en diminuant de façon marquée 
le taux de taxes, tout en continuant nos efforts pour soutenir la croissance de notre ville. 

Eddy Métivier, Maire

En vous souhaitant de passer de joyeuses fêtes!

Les membres du conseil de la Ville de Matane :

Eddy Métivier, maire

Lucie Lapointe, conseillère district numéro 1

Jérémi Bouffard, conseiller district numéro 2

Nelson Gagnon, conseiller district numéro 3

Mario Hamilton, conseiller district numéro 4

Nelson Simard, conseiller district numéro 5

André Coulombe, conseiller district numéro 6

Le 2 décembre 2025
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Postulez dès
maintenant

Vous cherchez un métier 
d’application de la loi qui sort
de l’ordinaire?

Devenez agent.e des pêches 
en Gaspésie!   

Postulez dès maintenant au : 
www.qc.dfo-mpo.gc.ca/fr/devenez-agent-des-peches 

À la Maison Marie-Élisabeth le 27 novembre 2025, est décédée 
à l’âge de 88 ans et 6 mois madame Claudette Chrétien, 
demeurant à Rimouski, fi lle de feu monsieur Yvon Chrétien et de 
feu madame Ernestine Gagné.

Une célébration commémorative pour souligner le départ de 
madame Chrétien a eu lieu le dimanche 7 décembre dernier en 
la chapelle du mausolée Élisabeth-Turgeon.  

Elle laisse dans le deuil sa soeur Yvonne (Paul-Émile Paré), son 
neveu de coeur Marc Paré (Nathalie Leblanc), ses cousins, ses 
cousines et ses ami(e)s. Elle était également la soeur de feu Rita.

Vos témoignages de sympathie peuvent se traduire par un don à la Maison Marie-Élisabeth par 
l’entremise de l’hôtesse au mausolée ou par leur site Internet : www.maisonmarieelisabeth.ca

Merci pour votre présence et votre soutien. Un remerciement particulier s’adresse au 
personnel de la Maison Marie-Élisabeth pour leurs bons soins. 

La famille

Madame
Claudette Chrétien

 1937 - 2025

418 722-7044 | Site mausolée Élisabeth-Turgeon
280, 2e Rue Est, Rimouski, G5L 7C1 | www.cfbsl.com

Avis de décès et remerciements

Célébration de la vie

Avis de dissolution

Prenez avis que l’organisme sans but lucratif 
Nourrir notre monde Haute-Gaspésie 
ayant son siège social au 832, rue Bellerive à 
Sainte-Anne-des-Monts, G4V 1H7, a déclaré 
son intention de demander sa dissolution au 
Registraire des entreprises le 15 février 2026. 
Est produit à cet effet la présente déclaration.

Frédéric Lacoste, secrétaire
5 décembre 2025

Avis et emplois
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Une enquête à succès, menée 
depuis le 29 octobre, a conduit des 
agents de protection de la faune 
dans la Baie-des-Chaleurs, où ils 
ont interrogé quatre individus. Ces 
derniers seraient reliés à une pour-
suite nocturne, à bord d’un véhicule 
automobile, d’un jeune orignal qui 
a été abattu dans un chemin fores-
tier dans la Matapédia, comme le 
révèle une vidéo qui a été virale sur 
les médias sociaux et suscité l’ire du 
public.

Les agents ont aussi obtenu des 
signalements du public à SOS-Bra-
connage. « Beaucoup de gens ont 
été outrés », dit le commandant du 
Service de la protection de la faune, 
secteur est, un secteur compris entre 
Thetford Mines aux Îles-de-la-Made-
leine, Sylvain Marois.

Le ministre responsable de la Faune, 
Bernard Drainville, s’est aussi dit 
dégoûté par cette vidéo. « L’abattage 
cruel d’un jeune orignal est répu-
gnant et inacceptable. J’ai demandé 
à la Protection de la faune de mobili-
ser tous les moyens requis pour faire 
la lumière sur ces événements. Les 
actes de braconnage ne doivent pas 
rester impunis ».

Et la lumière fut. Le 2  décembre, 
le commandant Marois confirmait 
qu’en plus des suspects, que des 
perquisitions avaient permis de 
saisir 90  kilos de venaison. « Des 
accusations ont été déposées pour 
analyse au bureau du Directeur des 
poursuites criminelles et pénales 
qui déposera des amendes », pré-

cise l’officier régional de la faune. 
L’affaire continue de faire jaser. 
Très heureux de ce dénouement, le 
public réclame plus d’enquêtes de 
ce genre et plus d’Agents de protec-
tion de la faune. C’est à la politique 
de faire ce qu’il faut.

Les bons coups des agents se 
suivent. Du 18 au 24  novembre, 
30 agents de protection de la faune 
ont mené l’opération Vitalité, dans 
Chaudière-Appalaches, les zones 
de chasse  3, 4 et 7, réputées pour 
la forte densité de leurs populations 
de chevreuils.

« Cent quinze infractions constatées 
et 115  chefs d’accusation projetés, 
totalisant 200 000  $ d’amendes. 
D’autres enquêtes sont en cours. 
Neuf cerfs ont été saisis, ainsi qu’une 
arme à feu sans restriction, une 
carabine prohibée et un appareil de 
vision de nuit. La venaison saisie sera 
remise à des banques alimentaires », 
précise le commandant Marois.

« Braconniers sadiques »

La sauvagerie québécoise est aussi 
le « terrain de jeu » de braconniers 
sadiques, comme les identifie le 
chroniqueur du Journal de Mon-
tréal, Patrick Campeau, qui dénonce 
des actes barbares, commis par des 
individus irrespectueux des lois et 
règlements entourant la protection 
de la faune, et le bien-être animal. 
« Des individus sans scrupules cap-
turent tout ce qu’ils peuvent par 
des moyens condamnables », écrit 
le spécialiste dans un récent repor-
tage.

Comme un chevreuil piégé en man-
geant une pomme, dans laquelle est 
introduit un gros trépied de pêche. 
La pomme est reliée à un arbre par 
un fin câble d’acier. « Le cerf mord la 
pomme. En souffrance, il demeure 
immobile. Le malfaiteur n’a plus qu’à 
le cibler », raconte Patrick Campeau. 
Des braconniers utilisent aussi des 
collets à cou, qui se referment et se 

resserrent à chaque mouvement de 
l’animal.

L’orignal est victime de pièges à 
pattes. Un couvercle d’un 45  gal-
lons en acier est utilisé, au centre 
découpé et les rebords aiguisés 
pour que le sabot s’y introduise et 
reste emprisonné. Il y a aussi des 
cordages installés dans des arbres 
afin de coincer des orignaux qui s’y 
accrochent au passage avec leur 
panache. L’ours est aussi piégé.

« De la nourriture dans un baril 
muni de clous acérés à angle de 
45  degrés, attire l’ursidé qui y 
pénètre aisément, mais ne pourra en 
ressortir sans s’infliger des blessures 
déchirantes. Il abandonnera jusqu’à 
l’arrivée d’un braconnier qui l’exécu-
tera », poursuit Patrick Campeau.

Mais peu importe le geste du bra-
connier ou l’engin utilisé, si vous êtes 
témoin d’un acte de braconnage, si 
vous avez des informations sur qui-
conque s’adonne à des pratiques 
à l’encontre de la faune, composez 
le 1 800 463-2191, 24/7. C’est ano-
nyme. On peut aussi envoyer un 
courriel à centralesos@environne-
ment.gouv.qc.ca.

Le commandant du Service de la protection de la faune, secteur est, Sylvain Marois. Photo Ernie 
Wells

Braconnage : des agents font la lumière 
De récentes opérations anti-bra-
connage démontrent que les agents 
de protection de la faune, en dépit 
d’un nombre décroissant, et de ferme-
tures de bureaux régionaux, assurent 
l’application des lois et règlements 
qui protègent la faune des activités 
illégales, comme le braconnage. 

« Cent quinze 
infractions constatées 

et 115 chefs 
d’accusation projetés, 
totalisant 200 000 $ 
d’amendes. D’autres 

enquêtes sont en 
cours. »
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Le lanceur des Allées du boulevard, 
Keisuke Takikawa, a décroché pas 
un, ni deux, mais bien trois trophées 
soulignant sa saison exceptionnelle 
au sein de la Ligue de baseball senior 
Puribec.

Dominique Fortier 

Le Japonais a ainsi mis la main sur le 
trophée du joueur le plus utile à son 
équipe, du meilleur lanceur et du 
joueur de l’année 2025, rien de moins. 
Ses performances ont propulsé 
l’équipe vers de nouveaux sommets, 

alors que les Allées du boulevard sont 
passées à un cheveu de participer à la 
grande fi nale en 2025. 

Tout au long de la saison, Keisuke 
Takikawa a donné une chance à son 
équipe de remporter des matchs. Sa 
fi che de huit victoires, deux défaites 
et une partie sauvegardée témoigne 
de son impact dans la ligue, mais sur-
tout au sein de son équipe. Il a aussi 
conservé une moyenne de points 
mérités de 1,53 en 11 présences 
au monticule.

Son entraîneur, Frédéric Dumas, a 
toujours vanté les qualités sportives 
de son lanceur, notamment la force 
de son tir et sa constance, match 
après match. « Il ne faut pas oublier 
son esprit sportif et son attitude posi-
tive qui a su rallier ses coéquipiers 
autour de lui. » En séries éliminatoires, 
Matane a livré une chaude lutte aux 
Braves Batitech du Témiscouata, for-
çant la tenue d’un septième et ultime 
match. Pendant cette série, le lanceur 
japonais a donné deux victoires à 
son équipe.

Effectifs confi rmés en 2026

Les sept formations de la Ligue de 
baseball senior Puribec du Bas-Saint-
Laurent ont confi rmé leur retour pour 
la 48e saison, en 2026. Les dirigeants 
des Allées du Boulevard, du Shaker de 
Rimouski, du Bérubé GM de Trois-Pis-
toles, du CIEL-FM de Rivière-du-Loup, 
des Braves Batitech du Témiscouata, 
des Industries Desjardins du Kamou-
raska et du Frontière FM d’Edmu-
ndston ont offi cialisé leur intention, 
le 29 novembre dernier, lors de leur 
assemblée générale annuelle.

Parmi les dossiers discutés, les 
équipes pourront de nouveau 
intégrer deux joueurs importés à 
leur alignement. Cette mesure vise 
notamment à combler le manque de 
lanceurs. Pour l’instant, le Frontière 
FM d’Edmundston conserve aussi la 
possibilité d’en ajouter un troisième, 
mais cette décision sera réévaluée 
dans les prochains mois.

Par ailleurs, la Ligue de baseball 
senior Puribec maintiendra l’usage 
des bâtons de bois pour l’ensemble 
de ses matchs, alors que d’autres cir-
cuits majeurs au Québec autoriseront 
les bâtons d’aluminium, l’été prochain.

Avec l’aide d’Olivier Therriault

Keisuke Takikawa a connu une saison de rêve avec Matane. Photo Courtoisie

Ligue de baseball senior Puribec du Bas-Saint-Laurent

Keisuke Takikawa 
décroche trois 
trophées

La patineuse de vitesse Océane 
Beaulieu s’est taillé une place au sein 
de l’équipe régionale qui participera 
aux prochains Jeux du Québec.

Dominique Fortier 

La jeune patineuse de 13 ans a déjà 
beaucoup d’expérience dans son 
baluchon alors qu’elle sautait sur la 
glace dès l’âge de cinq ans. Sportive 
de nature, Océane Beaulieu a pra-
tiqué plusieurs disciplines dont la 
course, le soccer et le basketball, avec 
une préférence pour le patinage de 
vitesse. Elle fait partie des Rapidos de 
Matane depuis plusieurs années.

C’était d’ailleurs un de ses objectifs de 
se rendre aux Jeux du Québec. Elle 
a changé de réseau de compétition 
cette année et évolue dorénavant 
dans le créneau provincial. « Elle a 

complété sa première compétition 
au deuxième rang chez les fi lles. 
Elle s’est aussi démarquée de façon 
exceptionnelle lors de la compétition 
de sélection qui se tenait à Rimouski 

en remportant les trois courses aux-
quelles elle participait », explique 
Isabelle Lavoie, vice-présidente et 
entraîneuse au Club des Rapidos de 
Matane.

Même si Océane est à l’aise dans 
toutes les catégories de course, elle 
performe particulièrement bien au 
1500 m. Lors des Jeux du Québec, 
elle sera appelée à se démarquer 
autant au 1500 m qu’au 500m et au 
1 000 m.

Fierté pour le club

« Nous sommes très fi ers d’elle. C’est 
un bon modèle à suivre pour les 
autres petites fi lles qui la regardent 
avec admiration. Elle est aussi moni-
trice à l’école de patin Les Pingouins 
qui offre des cours aux débutants », 
ajoute Isabelle Lavoie.

Il y a quatre ans, Les Rapidos étaient 
aussi représentés aux Jeux du 
Québec alors que Camille Beaulieu 
avait obtenu son laissez-passer.

Océane Beaulieu a obtenu son 
laissez-passer pour les Jeux du 

Québec. Photo courtoisie

Océane Beaulieu aux Jeux du Québec
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Il avait succédé à Serge Beausoleil, 
au terme de la saison  2022-2023, 
lorsque ce dernier avait été limogé. Il 
a d’abord occupé le poste par intérim 
pendant quelques semaines, tout en 
poursuivant son travail de recruteur 
en chef. « L’Océanic, c’est ma vie. Je 
voulais continuer ce qu’on a com-
mencé et continuer à développer 
l’organisation dans la bonne direc-
tion. Ça n’a pas été très long à régler. 
Ça s’est fait en 15-20 minutes », a-t-il 
expliqué.

« C’est un vote de confi ance, puis je 
l’apprécie. Le groupe de proprié-
taires et Alexandre (Tanguay) me font 
confi ance à poursuivre. C’est un tra-
vail d’équipe. C’est moi qui réponds 
aux questions aujourd’hui, mais on 
travaille tous ensemble pour progres-
ser. »

Depuis son arrivée, l’Océanic a main-
tenu un très bon bilan de 0,643. En 
2024-2025, il a bâti une formation 
aspirant aux grands honneurs, sans 
atteindre le sommet cependant, 
l’Océanic s’inclinant en fi nale de la 
LHJMQ et perdant ses trois parties 
lors du tournoi de la Coupe Memorial.

Interrogé sur ses meilleurs coups, il a 
nommé la sélection de William Lacelle, 
au premier tour du repêchage de 2023, 
en tête de liste. À la suite de diverses 
transactions, les partisans peuvent 
aussi que, malgré les coûts liés aux 
transactions menant à la Coupe Memo-
rial, Dupont a pu rapidement amorcer 
sa reconstruction en sélectionnant 
trois joueurs dans les deux premières 
rondes du dernier repêchage. On parle 
de Zack Arsenault, Maxwell Branton et 
Justin Beaulieu, qui seront les piliers du 
prochain cycle de performance.

La reconstruction

Dupont se prépare à une très importante 
période de transaction. Bien que son 
équipe se maintient, à la surprise géné-
rale, dans le milieu du classement de 
la LHJMQ, il va se ranger dans le camp 
des vendeurs à partir du 19 décembre. 
Il doit renfl ouer sa banque de choix de 
repêchage tout en rentrant des jeunes 
dans son alignement.

« Je ne pense pas vendre tout le monde 
à Noël, ce n’est pas une vente de feu. 
Est-ce que, malheureusement, certains 
devront partir ? Il n’y a pas de cachettes, 
on va se départir de certains gars. De 
l’autre côté, notre objectif est de rentrer 
des joueurs qui vont pouvoir remplacer 
ces joueurs-là à court terme tout en 
essayant de continuer à bâtir à long 
terme pour remettre l’Océanic dans le 
premier tiers du classement », explique-
t-il.

Joël Perrault, qui a été le choix de 
Dupont pour diriger l’équipe, estime 

que ce vote de confi ance est plei-
nement mérité. « Je suis très content 
pour Danny. Il a fait tout un travail 
depuis qu’il est arrivé en poste. On a vu 
l’équipe qu’il m’a permis de diriger l’an 
dernier, avec les attentes avec la Coupe 
Memorial. C’est amplement mérité que 
cette prolongation de contrat là. C’est 
Danny qui m’a donné ma première 
opportunité dans la ligue et j’en suis 
très reconnaissant »,

Deux parties à domicile.

L’Océanic disputera ses deux dernières 
parties à domicile avant le congé de 
Noël, vendredi et samedi, alors que 
les Voltigeurs de Drummondville et 
les Olympiques de Gatineau s’amè-
neront au Colisée Financière Sun Life. 
Rimouski, qui doit composer avec 
quelques joueurs blessés, est aussi 
privé des services de l’attaquant de 

18  ans, Dovydas Jukna, qui participe 
cette semaine au Championnat mon-
dial junior de division  1, où il s’aligne 
avec la Lituanie, son pays d’origine. 
Débuté lundi, ce championnat se pour-
suit jusqu’à dimanche à Milan, en Italie.

Pour les moins de 20  ans, cet évé-
nement est celui qui est juste en bas 
du populaire et toujours attendu du 
mondial junior « élite » du temps des 
fêtes. Le pays champion du tournoi 
de division  1 accédera au cham-
pionnat  de 2027 avec les plus gros 
pays à la place de la pire équipe du 
championnat  2026, qui débutera le 
26 décembre prochain.

Le directeur-gérant de l’Océanic, Danny Dupont Photo archives Olivier Therriault

Le directeur-gérant est associé à l’équipe jusqu’en 2029

« L’Océanic, c’est ma vie » — Danny Dupont
Danny Dupont a obtenu un vote de 
confi ance de la part de la haute direc-
tion de l’Océanic. Son contrat a été 
prolongé pour les trois prochaines 
saisons, ce qui le lie à l’équipe de 
toute une région jusqu’en 2029.

René Alary 
ralary@lesoir.ca
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Détente, confort et paysages hivernaux vous attendent
aux Chalets Nautika Gaspésie.

1961, boul. de Douglas, Gaspé | 1 866-467-0801

www.chaletsnautikagaspesie.ca

Offrez-vous la magie des Fêtes dans un
chalet chaleureux avec vue sur la mer

185$
CAD/Nuit

À PARTIR DE
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